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COMMISSION,CONSULTATIVE EXTRAORDINAIRE DES
ET MARCHES

Procès-verbal de la réunion du 16 octobre

1946
Cotte Commission s’est réunie à l’Hôtel de Ville, le 16 octobre 

a 15 heures, sous la présidence de Mme TYTGAT, adjointe au Maire-

Etaient présents;

Mme TYTGAT, présidente, adjointe au Maire
M.L. ACCOU, BEYAERT, DUBAR, membres de la Commission Consultative des 

Halles et Marché,
F. CATTEAU, Président et A. VANHELDER de la Chambre Syndicale 

des Négociants en fruits et légumes,
VANDERSCHELDEN, Président du Syndicat des Maraîchers 

dl\Jyndi-cat général des ûuvriers âe l’alimentation,
LEMAIRE,,du Syndicat des Epiciers détaillants et de l’alimentation 

generale.

Excusés ;

M.M. JANSSENS, GUYOMARD, REUSEAUX, membres de la Commission Consulta
tive des Marchés.

Absent :

M. BAILLEUR, membre de la Commission Consultative des Halles et Marchés

A noter que M.M. BAILLIEUL, GUYOMARD et REUSEAUX n’avaient été 
convoques qu a titre d’information, les catégories de marchands qu’ils 
représentent n étant pas directement intéressées par les questions 
inscrites a l’ordre du jour.

Assistaient également à la réunion;

M.M. BOMART, chef de la Sème Division,
HAUTCOEUR, Chef de la 1ère Division,
FICHELLE, représentant M. BOSSUT, Inspecteur principal du Service 

Alimentation, Directeur des Abattoirs, 
Mme LEMAIRE, chef du 4eme Bureau de la 3ème Division.
M.M. GOURTECUISSE, Directeur des Halles et Marchés,

DOISE brigadier-chef,
ABRAHAM, brigadier,
DERECHAIN, sous-brigadier de police. 

?

hi. CATTEAU, President ds le Section locale de le Chambre Svndica- 
le des Négociants en fruits et légumes, indique que ses mandants sont, 
en majorité, favorables, a la fermeture du marché le lund , comme cela 
se pratiquait avant le guerre, sauf dérogation pendant la période d’a
vril a septembre, pour la vente des fruits rouges.
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De cette façon, le négociant peut disposer de sa journée et 
accorder le repos hebdomadaire à son personnel.

Deux négociants en gros: M.M. ISBLED et HONORE forment la mino
rité. M. CATTEAU couKuùuique une lettre par laquelle M, HONORE se dé
clare opposé à la fermeture du marché le lundi, proposant plutôt le 
dimanche comme à Paris. M, CATTEAU ajoute que les conditions du marché 
local ne sont pas les mêmes qu’à Paris et que le marché du dimanche 
est utile pour l’approvisionnement des-détaillants et marchands am- 
bula nts.

Mo HAUTCOEUR rappelle qu’à la demande de la Ohambre Syndicale 
des Négociants en fruits et légumes et après avis des organisations 
syndicales intéressées, M. le Maire a pris le II juillet 1946, un ar
rêté prévoyant que les ventes n'auront pas lieu, le lundi, sur le 
carreau des Halles Centrales pen dant les mois d’octobre, novembre, 
décembre, janvier et février0

Le brigadier-chef ‘DOISE, chargé de la police du marché fait con
naître que l’application dudit arrêté soulève des difficultés, cer
tains marchands persistant à vendre le lundi. M, HONORE notamment, 
ne tient pas compte des observations répétées de la Police et se mo
que des contraventions. Le brigadier-chef DOISE demande si d’autres 
mesures ne pourraient être prises, en vue de faire respecter le rè
glement.

M. HAUTCOEUR demandant si le personnel de la maison HONORE jouit 
du repos hebdomadaire, M« MORONVAL,secrétaire des Ouvriers de l’ali- 
mentatiop, indique que cette obligation est respectée, M. HONORE 
possédant deux équipes d’ouvriers. Ces derniers refusent d'adhérer 
au syndicat et ne veulent pas suivre ses directives.

Los représentants des marchands ambulants et étalagistes ne 
formulent pas d’observation contre la fermeture du marché le lundi.

M. M. CATTEAU ut VANHELDER insistent pour que l’arrêté municipal 
soit appliqué, avec dérogation exceptionnelle pour la vente de mar
chandises périssables, sans que celà puisse amener des abus de la 
part de certains commerçants«

Pendant la période considérée, on peut conserver sans inconvé
nient, dans les magasins, les fruits et légumes invendus.

O. HAUTCOEUR déclare que la Commission des Marchés ainsi que 
^Administration Municipale, ont le souci de donner satisfaction à 
la demande de la majorité des approvisionneurs ; toutefois, étant don
né la période difficile que nous traversons encore, il faut éviter 
la perte de marchandises. Une tolérance devrait être envisagée pour 
la vente de denrées périssables.
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M. FICHELLE, vérificateur sanitaire, ne voit pas d’inconvé
nient à la fermeture du marché le lundi et offre de prêter son 
concours pour l’examen des marchandises périssables qui seraient 
mises en vente le lundi.

N. CATTEAU demande alors que les décisions qui seront prises 
par 1’Administration Municipale soient communiquées aux commerçants, 
par voie de presse ou autre, afin que nul n’ignore la règlementa
tion .
2 °- Horaire des ventes sur le carreau des Halles Centrales•

Mme la Présidente remercie les représentants des différentes 
organisations syndicales d’avoir répondu à la convocation pour cette 
réunion extraordinaire organisée afin de permettre à l’Administra- 
Uon Municipale de fixer d’une façon définitive l’horaire des ventes 
sur le carreau des Halles Centrales.

M. CATTEAU signale immédiatement que personne n’est mécontent 
de l’ouverture du'Marché aux Léguées à 7 n. au lieu de 8 pour la 
période d’hiver*

N. HAUTCOEUR rappelle que l’arrêté municipal du II juillet 
1946 prévoit que l’ouverture du Marché est fixée de 8 heures à 10 
heures 30 pour les mois d’octobre, novembre, janvier et février*

Au début de ce mois, à la demande des organisations syndicales, 
une dérogation toute provisoire a- été accordée. Cependant, avant de 
soumettre le nouvel horaire à l’agrément de l’Administrâtion Muni
cipale, la Commission Consultative des marchés, avait décidé, le II 
septembre 1946, de consulter le Syndicat des Maraîchers et le Syndi
cat des Ouvriers de 1’Alimentation.

Les lettres adressées à ces organismes étant restées sans ré
ponse Mme la Présidente eut l’initiative de cette réunion extraor
dinaire. 'Mme TYTGAT fait également remarquer qu’ayant demandé à tous 
les représentants des organisations convoqués présentement, de lui 
adresser leurs avis ou observations, aucune réponse ne lui est par
venue .

Mme la Présidente donne la parole à m. VANDERSCHELDEN, Prési
dent du Syndicat des Maraîchers qui intervient avec vigueur en fa
veur de ses mandants. Les maraîchers qui se servent de chevaux doi
vent partir à 4 heures à travers de mauvaises routes peu éclairées, 
les ouvriers sont ainsi astreints à un travail de nuit*

O. VANDERSCHELDEN demande le maintien des dispositions figurant 
sur l’arrêté du II juillet 1946 soit de 8 h à 10 h 30.

P. CATTEAU réplique que rien n’empêche les maraîchers d’arriver 
sur le carreau des Halles à 8 heures, mais l’on sait bien qu’ils sont 
installés une heure ou deux avant l’ouverture du marché*
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M. CATTEAU ajoute que la place de Lille est la plus importante 
de la région et que les revendeurs de Douai, Cambrai, Lens, Arras 
doivent actuellement charger leurs marchandises à 7 heures juste 
pour faire face à leur marché régional. Il ne faudrait pas éloigner 
la clientèle en ouvrant tardivement le marché*

Les marchands détaillants ne critiqueront pas non plus l’heure 
d’ouverture à 7 heures dit enfin M. CATTEAU car ils doivent rentrer 
chez eux assez tôt pour servir leur clientèle. Je propose donc de 
fixer l’horaire de 7 heures à 10 heures 30.

M. BEYAERT représentant le Syndicat des Marchands ambulants 
indique que 80 >o des Maraîchers possèdent une voiture automobile et 
peuvent arriver facilement sur le marché à 7 heures* Il fait remarque 
que les marchands détaillants doivent servir leur clientèle dès 
8 heures 30, heure d’ouverture des écoles et que les marchands devant 
se rendre à Fives ou Hellemmes installeraient trop tardivement leurs 
marchandises si le marché commençait à 8 heures* Il se déclare donc 
partisan de la durée du marché de 7 heures à 10 heures 30.

Mo ACCOU des marchands de Fives, penche plutôt en faveur des ma
raîchers et propose l’ouverture à 8 heures, comme à Paris.

M. DUBAR, des étalagistes de l’alimentation fait remarquer qu’en 
fait, le marché ouvre bien avant 7 heures, les marchandises étant 
chargées dès 6 heures sur les voitures.

Le brigadier DOISE est d’accord sur ce point et signale les dif
ficultés que rencontre la police pour faire respecter le règlement*

M. LEMAIRE, représentant du Syndicat des Epiciers détaillants^ 
indique qu’un arrêté oblige les commerçants à ouvrir leur magasin à 
9 heures* Il leur est impossible d’observer l’heure règlementaire 
si le marché commence à 8 heures. Les détaillants qui approvisionnent 
des localités éloignées comme Marcq ou Roubaix ne pourraient instal
ler leurs marchandises avant midi. M. LEW-IRE se déclare donc favora
ble à l’ouverture du marché de 7 heures à 10 heures 30.

M. MORONVAL, du Syndicat des Ouvriers de l’alimentation a remar
qué que les 3/4 des ventes se font après 8 h 30, ceux qui ont réclamé 
l’ouverture du marché à 6 heures sont encore sur le carreau à 9 heure; 
Il propose que l’heure d’ouverture soit fixée à 7 heures pour les moi 
de ma]?s et octobre et à 8 heures pendant les mois de novembre, décem
bre, janvier et février*

M. LEMAIRE, des Epiciers détaillants ajoute encore que le Marché 
aux Légumes est surtout approvisonné par des marchandises importées 
et que pendant la période d’hiver, la plupart des maraichers ne vien
nent que les marcredi et samedi.
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M, VANDERS CH ELDEN intervient encore en faveur des maraîchers

Mo HAUTCOEUR rappelle l’époque d’avant guerre où les marchés 
ouvraient à 4 h, l’été et à 5h« l'hiver, mais il est d’accord „avec 
M. VANDERSCHELDEN pour éviter cette vie d'esclave aux maraîchers 
et pour ne pas imposer à leurs ouvriers un travail de nuit«

Mo'CATTEAU intervient encore en raillant les maraîchers qui, 
avant 18 guerre, étaient sur le carreau à 2 heures et arrivent en
core trop tôt«

Mo VANHELDER ajoute que tout comme les maraîchers, les ache
teurs viennent de loin et ne critiquent pas l'horaire avancé.

M« COURTECUISSE propose de diviser l’horaire- en trois périodes 
dans le but de satisfaire xeS maraîchers, mais sa proposition est 
rejetée «

Mme la Présidente remercie alors les représentants d tous 
les organismes intéressés des indications qu'ils ont bien voulu 
lui donner et les informe que la Commission des Halles et Marchés, 
puis 1 ’P dministration Municipale, prendront une décision définitive

Le brigadier chef DOISE demande la parole afin d e savoir com
ment il doit appliquer l'arrêté municipal pour la fermeture du 
lundi, en attendant la décision de l'Administrâtion municipale « 
Il demande également si les dispositions contenues dans l’arrêté 
d.u 12 juillet 1945, article IÔ3Ô du Codé sont toujours applicables., 
étant donné que les grossistes prétendent que ledit arrêté est 
caduc puisque le marché est rshvenu libre- 

Mö HAUTCOEUR, donne lecture de ces dispositions:

"Afin d'évaluer le volume des transactions, tous les producteurs et négociants devront, à daque marché déclarer au Bureau de 
Police des Halles, la nature et la quantité des marchandises dépo
sées par eux sur le carreau"» 

Le brigadier-chef DOISE demande enfin s'il doit rigoureuse
ment exiger la cessation du marché à 10 h 30, les grossistes per
sistant à vendre après l'heure sur le t. attoirde leur maison de
commerce, en fait le marché n'arrête pas de la journée; il en est 
de même pour la soirée ou la nuit, grâce à l'éclairage du carreau, 
des tractations s'y opèrent et la Ville ne perçoit aucun droit 
de place«

Les brigadiers de police signalent à leur tour que les camions 
lourds des grossistes stationnent devant les maisons de commerce ou 
sur le carreau, de même que de nombreuses voitures apportant une 
gêne considérable à la circulation« En somme, le carreau des Halles 
s’avère trop petit pour le trafic important de la place de Lille.
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Procès-verbal de la réunion du 6 Novorbrs 1946

Procès-verbal N° 15

„ it Commission consultative des Halles et Marchés s'est réunie le 
6 Nombre a 15 Heures, sous la présidence de Mme TYTGAT, adjointe su 1V1O X X« z v

Eté lent présents

Mme TYTGAT, présidente, adjointe au Maire
M.M. JANSSENS, LEGRU, des marchands ambulants

das ^rchsnds étalagistes non sédentaires.
ACCOU, des marchands étalagistes de Fives
C .TT.J..U eit V/.NHJjLDuLR, de le Chambre Syndicale des Négociants en 

iruits et legumes,
VANDERSCHELDEN, du Syndicat des Ma ra i chers,
LEMAIRE, des marchands de poisson.

Excusés :

M.M.DUBAR, L/BITTE et REUSEAU, des marchands étalagistes.

Absents :

Mina L3IGNEL, das marchands da la Plaça Sébastopol 
P^-Président da le Chambra Syndicala des Comnsrçants an

IVlCf X Gw >

M.
Mue

Assisjtaient egalement a. le réunion ;

BOMART, Chef de la:3ème Division,
,, ,, CHAIRE, Chef du.4ème Bureau de la 3ène Division
M.M.COURTECUISSE, Directeur des Halles et Marchés, 

œrS%^igadier-chof DUS3mTK’ briSedier etLAILLIER, sous-briga- 
dit>r charges de la police des marchés.

h Présidante ayant constaté l'absence d< 
</UIS£>E fait connaître qu’un changement a. encore ei 
Chambre Syndicale des Commerçants en Marée dont M 
plus vice-présidant.

de M. BAILLEUL, M.COURTE- 
ôu lieu au sein de la
-I* BAILLEUL ne serait

Centre‘d^îAT3’ ®d*oin* à M- GAMBIER, agent des ports, répartiteur du 
remplacer v p-3tsUons> aa^» 1® répartiteur devrait

i« 1 <L* P^-J-DL-iiLL afin de ne pas modifier trop souvent la comrosi tinn
de la Commission Consultative. 1 x COITPosltlon

M. C.TTEAU intervient en indiquant que le Centre de répartition Hn 
-isson est supprimé et qu’avant la guerre le marché du poisson éta?t 
r. uniquement aux mandataires qui peuvent revendiquer leur rlace 

y- situation de M. GAMBIER qui continue à répartir le roisqnn ri^-nÀ équivoque. M. JANSSENS ostiA que cette sAuaUon doit^hsnger
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JM. LEM'IRE suggère, pour le stabilité de la Commission, do 
représenter los marchands de poisson«

M. ACCOU rappelle que'les "mandataires avaient, ^vant le guerre, 
io monopole de le vente du poisson eux Halles'Centrales et que la 
situation devrait être le même maintenant. 

•
dn fin de compte, rien n’est décidé au sujet du remplacement 

de M. BAILLBUL comme membre de la Commission Consultative.

Pro ce s-verbal de la réunion du II Septemb re 1946 - Kerrs s se s_ de 
Fives et de Wazemmes.

Il est donné lecture de l’intervention faite par M. l’Adjoint 
BROUX lors de la réunion du Conseil d’Administration du 7 Octobre 
1946, au sujet de la kermesse de Fives.

‘fout en exprimant leur satisfaction des remarques faites par 
IL BFjUX, M.M. GDYOMARD et JANSSENS signalent que le procès-verbal 
visait également les incidents qui s’étaient produits sur le marche 
de Wazemmes, Ils demandent que les manèges ne soient pas autorisés à 
jouer de la musique avant 13 Heures comme cela se pratiquait avant la 
guerre„

ïme TYTGAT intervient pour indiquer que le service des Halles 
ex Marchés prendra contact l’an prochain, en temps utile, avec le 
Service des Fetes afin d’éviter les inconvénients provoqués par le 
manque de coordination des services.

j^’un mnrchand..„de f r ornage aux Hr 1 les Jgentrales

M, CATTE/U demande si cette affaire ne figure pas eu procès- 
verbal du II Septembre, Il lui est indiqué qu’il en est question au 
;rocès-verbal du 3 Juillet où son intervention est mentionnée.

CATTEA.U protesta à nouveau au nom des facteurs aux Halles 
Centralescontre la présence de M. FACQ., marchand de fromages en

J T in^erieur des Halles Centrales dans un passage interdit.
i )US ^ÜS grossistes ayant demandé à s’abriter sous
les ha Lies se sont vu refuser cette autorisation. De plus M, FACQ ne 
L‘c'ie pas le .droit d’abri de 2 et concurrence les mandataires.
M. ACCOU signale en effet que les fromages étaient vendus 17 Frs 37 
pcr_M, FACQ et 19 ou 20 Frs par les mandataires. M. J/.NSSENS est 
egalement d’avis que l’animosité des mandataires est surtout motivée 
par cette concurrence.

Mme la Présidente décide de faire une enquête à l’effet de savoir 
qui a accorde cette autorisation à M. FACQ. Le procès-verbal du 3 
pille-- TOntl-mne que M. HIOTCOjSUR n donné les raisons qui l'ont amené 
a attribuer cet emlacasient à M. FACQ. et qui sa résunent dans'la souci 
a ssuxer le ravitailleraient de la population aux rtoilleuras conditions.



La question devait etre néanmoins étudiée par le service.

M.CATTEAU indique que les conditions de vente du fromage ont 
changé depuis l’époque où l’autorisation a été accordée, il insiste 
pour que M.FaCQ exerce son commerce sur le carreau des Halles.

La Commission décide, sur proposition de Mme la Présidente, 
d’étudier à nouveau cette question«

Aucune observation n’est faite sur les autres questions figurant 
au procès verbal du II Septembre qui est adopté sauf pour la question 
des abonnements sur les marchés en plein air portée à l’ordre du jour 
de la présente réunion.

Rétablissement des abonnements sur les marchés en plein air.

La Commission consultative est informée de l’approbation par le 
Conseil d’administration, de la proposition formulée par- la Commission 
des Halles et .Marchés, lors de la réunion du 30 Septembre. 1946 .Lecture 
est donnée du procès verbal de ladite réunion faisant ressortir la 
nécessite du rétablissement des abonnements en vue d’assurer à la 
Vilie une recette constante et amener de l’ordre dans la distribution 
dos emplacements.

Mme la Présidente fait connaître qu’elle vient de recevoir une 
lettre de M.GUYOMARD, Président de la Chambre syndicale des Commer
çants non sédentaires, vendant sur les marchés de Lille indiquant que 
ses commettants 1’ ont chargé de lui transmettre le voeu suivant émis 
lors de leur dernière réunion :

ntant donné que la période actuelle n’est pas encore une. période 
normale pour le réapprovisionnement des commerçants, surtout pour ceux 

leur activité.dans la branche textile, la Commission de notre 
Chambre Syndicale sollicite de la part de la Commission des Halles et 
Marchés de la Ville de Lille, que vous présidez, de surseoir pour un 
an a l’application des abonnements sur les Marchés do la Ville, dans 
le.but de sauvegarder les intérêts de ces commerçants non-sédentaires 
qui nu peuvent venir occuper leur place faute do marchandises.”

Présidente regrette que cette lettre arrive lorsque
1 administration Municipale a décide de rétablir les abonnements a 
partir du 1er Janvier prochain,soulignant que le service devra faire 
iligence pour opérer le,recensement des marchands, distribuer les 
amandes d abonnement, vérifier 1;ancienneté dos marchands,procéder

a.leur reclassement, soumettre les nouveaux emplacements aux Commis
sions, ce quij^ovoquera certainement des observations.enfin établir 
les titres de recette pour que la perception se fasso'dans la première 
semaine do Janvier.

Mme la Présidente rappelle, à M. OTVOMARD que lors de la réunion 
de la Commission consultative du II Septembre, il avait fait des
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réserves ainsi quo M. REUSEÄU, on co .qui concerne lo marché do 
Wa-zOmmos où 1’abonnement est basé sur trois jours de vente par 
semaine, alors que la majorité des marchands ne fréquenteraient 
ce -marché que le dimanche et le jeudi ce qui pratiquement entraî
nerait une augmentation de prix. MM.GUYOMARD et REUSEAU avaient 
demandé à consulter leur organisation syndicale avant de se pro
noncer sur cette question. Or, depuis le II Septembre, aucune 
observation n’ayant été transmise, les Commissions, ainsi quo 
l’Administration-Municipale, ont statué définitivement sur ce

. pr ob lerne.

Mme la Présidente confirme la nécessité du rétablissement 
dos abonnements afin do ramener l’ordre .dans les’ marchés et 
d’éviter lo renouvellement dos incidents qui s® sont produits 
récemment, les représentants de la Police et M. COURTE CUISSE 
sont également de cot avis.

M. GUYOMnRD reconnaît l’utilité des abonnements, il est 
exact qu’il n’a plus formulé d’observations quant à ce projet 
depuis lo II Septembre mais la situation actuelle n’ost plus 
la meme qu’a cette époque. En effet, les commerçants en textile, 

..principalement, n’ont pas suffisamment de marchandises pour
venir trois fois par semaine sur les marchés. Ceux qui ne s’abon
neraient pas, afin d’éviter des frais supplémentaires, s’ajoutant 
aux-nombreux impôts qu’ils paient déjà, perdraient lo droit à 
1’omplacement fixe.

le brigadier DUSSEAUX pense quo le commerce des textiles 
reprendra après les élections.

N. BOhART se place au point de vue financier et indique que 
la situation budgétaire de la Ville-1 ’ oblige à prendre des 
mesures susceptibles de procurer des recettes constantes sinon 
on plus value. Il ajoute d’ailleurs que los marchands ont intérêt 
à prendre un abonnement.

O. GUYOLARD pense quo. lo nouveau tarif est moins avantageux 
que celui de 1939 où l’abonné gagnait un-marché sur trois.

Une comparaison des tarifs prouve qu’il n’y a pas do change
ment, lo coefficient 4 ayant été appliqué par délibération du 
Conseil Municipal du 22 Décembre 1945, au tarif fixé par délibé
ration du 23 Décembre 1937.

■A ce propos, la suggestion émise par la-Commise ion des 
Marches le 30 Septembre visant à arrondir le prix de l’abonnement 
a la dizaine supérieure est discutée car le marchand abonné paie
rait un droit plus élevé que le marchand non abonné. Actuellement 
lo prix d’un mètre courant do façade pour un abonné ot pour trois 
marchés est do 17 E. 33, pour le non abonné 18 Frs.

Le prix de l’abonnement arrondi à la dizaine
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supérieure fixerait les prix à 20 Brs pour l’abonné et 18 Brs -pour 
...e non-abonné, t . ’

M. GUYOMARD répète que les marchands abonnés qui ne pourraient 
venir tous les jours seront lésés, il n’y a pas de raison de faire 
payer des droits lorsque la place n’est pas occupée lorsqu’on ne 
vend pas, on ne paie pas d’autres taxes comme le chiffre d’affaires 
par exemple0.Il peut arriver, surtout pendant l’hiver, ou en raison 

“■a situation économique, que des marchands soient obligés'de 
s absenter du marché pendant une période assez longue et à ce mo
ment-la, ils seront gravement lésés.

Apres une.nouvelle discussion, dans laquelle interviement 
Ai# BOMAKi qui indique que le tarif de la Ville n’est pas exagéré et 
Sue T^'tr®Jaa^cæiai?'(^3 'toujours été traités avec bienveillance -

■ JAuofcjlNS qui est pa.ru.isan ties abonnements afin de repérer les 
TrI‘araa'tL0-y ^ui ne seraient pas en règle, Mme la Présidente et M. 
BOM.aB.1. appellent a nouveau l’attention de M. GUYOMARD sur les in
convénients qui découleraient d'un retard apporté à la mise en route 
.es aoonnements si les Commissions compétentes devaient à nouveau 
reconsidérer la question.

-j-i-qq de compta, il est décide de mettre en route le travail 
ce préparaiton,et de.prendre une décision définitive suivant les 
en-constances économiques à fin décembre.

Au sujet des commerçants de l’alimentation abonnés en 1939 
qui n'ont pu reprendre leur activité sur les marchés en raison des 
mesures de.rationnement, ces derniers seront avisés par voie de 
piesse qu.ilsauront à faire connaître s’ils désirent conserver 

r.rs droits a 1 ’ emplacement qu’ils détenaient auparavant.

ËPRits^de—ment de voitures aux alentours des marché s.

A propos , de 1”augmentation des droits de place, M. VAKDERS- 
CHELDEB, Président du syndicat des Maraîchers,avait fait observer 
que 1^^ tarif des stationnements de voitures aux alentours des Halle 
Guntreu.es, qui étaitde 0 Br 30 par voiture en 1919 s’élève actuel
lement a 2 Ers.par mètre carré et par jour, soit'12 Prs pour une 
voiture ordinaire, et 20 Ers pour un camion, ce qui est exact.

observation fait rebondir, la question de la perception 
du droit ce voirie pour stationnement de voitures, aux alentours 

niai’ x aax endroitsdésignés par le Maire, tarif qui vient 
d vtre lise.a.2 Brs par mètre carré et par jour par délibération du 
Gons ton. Municipal du 6 Août 1945 portant révision du tarif général 
es droits de voirie, chapitre 1er, paragraphe 22.



On so souvient que cette question, a été évoquée le 10 Avril 
par la Commission paritaire qui a demandé l’abrogation de ce texte. 
La perception de.de droit autour des marchés ên plein air n’aurait 
jamais été appliquée et l'affaire est toujours en instance.

Le service ayant procédé à une étude de cette question, il est 
indiqué que ladite taxe a toujours figuré dans les délibérations 
qui ont fixe les droits de voirie et dont l'origine remonte au 10 
■L/ril 1868. la rubrique indique "Cations, voitures ou charrettes 
stationnant sur la voie publique, sur les quais et aux abords des 
marchés et foires, aux endroits désignés par le Maire”.

Présentement ce droit est perçu au marché aux légumes et au 
marché aux chevaux. La question sera soumise prochainement aux. co ad
missions compétentes, puis à 1’Administration Municipale.

Les arretés municipaux, dont le dernier remonte au 5 Septembre 
1940, ont fixé les endroits de stationnement autour des marchés en 
plein air et le droit de gardiennage perçu au profit des gardiens 
agréés par la, Ville, soit 0.50 pour les voitures automobiles et 
hippomobiles, et 0.25 pour les baladeuses. En réalité, la percep
tion se fait au pourboire et les gardiens font une belle recette.

Une discussion s’engage à l’effet de savoir si ces gardiens 
ne sont pas responsables en cas de vol de voitures ou si la ville 
elle—meme n’est pas responsable.

M. CaTTEaU suggère de confier la perception de la taxe à un 
adjudicataire comme cela se fait dans certaines grandes villes, ce 
dernier perçoit un droit et remet un ticket ou jeton, an cas de 
perte de la voiture, le propriétaire est indemnisé.

La question du gardiennage des voitures fera également l'objet 
d’un examen ultérieur ’.

Patentes d’3 r digents.

Après examen des dossiers, la Commission émet 
après sur les demandes de patentes gratuites s

les avis ci-

Max i milien VA NN01TEN, 
2 Place Léliot

Vve GEENENS

61' ans, aveugle et infirme 
vente de lacets et papier 
à lettres

Avis favorable 
pour 1947

52 ans, vit avec sa fille
26 ans, corset1ère en chô
mage
vente de blouses et mer
cer le

avis favorable 
pour 1947” situa, 
tion à revoir 
avant renouvelle 
ment pour estime 
importance du 
commerce-,



Vve DUGUY 
rue de Bone 3

62 ans- Vve de guerre 
marche avec des béquilles 
vend de la mercerie à 
Wazemmes les jeudi et di
manche mais ne peut suppor
ter l'augmentation de la 
patente- situation néces
siteuse

avis favorable 
pour 1947

Mine DELNIEPEE
10 rue d’Ercole

DELIGNE Charles 
179 r.des Postes 
9 cour Pesez

Mme 0 VELA0QUE
23 r .c’Aboukir 

divorcée de Constant 
BILLERAIT
remariée à OVELACQUE 
Paul 50 ans

56 ans - séparée depuis 
1914 aucune ressource dé
clarée- aidée par ses 
enfants 
demandepatente de brocan
teur à Wa z emme s

36 ans- 8 enfants de 4 à 
16 ans- aine coursier Mai
rie 4.. 517 frs par mois- 
a travaillé volontairement 
en. Allemagne comme peintre 
en bâtiment- blessé tra
vaux de déminage le 19.II. 
1945- incapacité reconnue 
85 % - attend secours du 

demande pour commerce de 
bonneterie =

Le mari ne peut travailler 
par suite de maladie con
tractée en Allemagne, en 
instance de pension de 
guerre-5 enfants dont 2 
travaillent- 3 enfants 10-3 
et 2 ans- assistance à la 
famille B«B demande patente 
pour vente de vieux postes 
de T^Sof» marché de Vv’azemmes 
le dimanche.

enquête complémen
taire

refus- décision de 
principe pour commer
ce bonneterie exigeant 
capitaux- l’intéressé 
a droit aux alloca
tions pour enfants et 
sans doute à une pen
sion d’invalidité.

avis défavorable

Mme VERDONCKT née 
CURNELLE Hermanee 
5 rue Lottin

42 ans- mari travaille par 
int ermittel ce cause de santé 
I enfant engagé volontaire
3 ans en Indochine
demande patente pour vente 
de fleurs et fruits l’été»

avis défavorable
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Vve DEBUISSY 56 ans- 2 enfants: 20 ans
aïs rue d’Eylau et 15 ans tous deux mala

difs touche pension ouvrier 
mineur 3.000 frs par trimes
tre- demande de patente de 
brocanteur

avis défavorable 
peut faire tra
vailler ses en
fants-s exerce d’ail
leurs clandestine
ment le commerce en 
mettant des annonces 
dans les cafés afin 
d’éviter de payer 
patente *

La Commission demande que la révision des patentes d’indigents pour 
£ ?SÏ b_.fbnjet d 11116 reunion spéciale afin d’examiner la situation ac-1947 

tuelle des titulaires.

HERMAN, facteur assermenté aux Halles Centra les.

tre f^.c^a^re Q^e M. HERMAN lui a adressé uœ let
tre par laquelle .u demande la reparation de son comptoir en zinc et la suppression d une palissade afin de continuer son comptoL et d'agMnàh 
ainsi son emplacement pour la vente à la criée. G lr 

„„„4. Ea Comm.-ssion estime qu'il n'est pas possible de répondre favorabla-
Lh0?tte Sernier.e demande, étant donné que l’emplacement visé est celui 

î'iLt-lla-ioTd^AL d0U être proposé à M- Robert CRETIN pour
Halles et CchL le 2r octobr’ ESX 13 Co»isaiPîl

Eéçla^mation de M Léon DESIvlULIER

„él -i’TnW DESMULIER, marchand de fruits et primeurs à Armenti ères 
sollicite la restitution d’un emplacement, au marché aux légumes actuelle
ment attribue à M» LANGEAIS, acrueiic-

D’après le 
émis par M=M 

M» DESkUI'IRR 
ancienneté ;

explications fournies par COURTECUISSE et les avi«
VAIWELDER^et VANDERSCHELDEN, la réclamation de

n est pas fondée, Me LANGLA1S ayant obtenu cette place pa

Hat ion d 7 un parc à autos, rue Charles Quint..

k. André DELEEAUT, marchand de tissus, au marché de Wazemmes a 
signale que les commerçants installés rue Gambetta sont gênés par l’éloi- 
Charles QuintE * — < s?.raW garer leurs Litures rul

La Commission émet un avis défavorable à cette proposition.



Questions diverses

b "* ~nsta.lla.tion de_nord—africains sur le marche de Rives pour 
vente de légumes ou fruits , - -------—

M.ACCOU^estime que l’autorisation de stationnement ne 
devrait pas etre accordée à ces marchands sur le terre-plein, 
ils devraient etre placés dans les rues adjacentes »

Qt__.de . Q^rchandises sur le carreau des Halles Centrales 
après la. fermeture du Marché aux. Légumes"! '

M. ACCOU signale qu'en passant aux Halles Centrales, il 
a remarque des dépôts de marchandises bâchées sur le Carreau 
et suppose que ces dépôts y restent toute la journée, fl 
demande 1 application du reglement a l'égard des marchands 
intéressés.

A brigadier DOiSn signale que si ces dépôts doivent 
®tre enleves il y a lieu egalement de faire évacuer les 
marchandises déposées sur le trottoir par les grossistes 
ayant leur maison de commerce sur le pourtour du marché

ne disposent pas de 
que les commerçants 
invendue 
M. M

^M.M. CATTE1U et VANHELDER font remarquer que ces dépôts 
ne gênent pas la circulation. Ils signalent que les halles 

resserre comme ch as certaines villes et 
?nt bus frais pour rentrer la marchandise 

la Commission demandant 1’application du régi ciment
MM at VANSiWa® s’inclK-nt ' ' ' ’ Q

mandants que l’application de cette i 
le 12 Novembre »

et préviendront leurs 
usure prendra effet

^J^tipn b' un_empd.a_ceme_nt_aux Halles Centrales par M. LAISSEES 
bu marchands..ariibulants pour la répartition du pc.•.sson.

M. Janssens signale que les marchands ambulants ont
1 intention de créer une coopérative d'achat. Ils auraient 
obtenu les moyens du se procurer le poisson directement, au

Ce poisson serait réparti aux Halles Centrales et serait 
vendu au prix de la taxe.

v T bemaire, aide-répartiteur, est d’accord pour céder 
a M.Janssens une partie de l’emplacement qu’il occupe ac
tuellement. M. Janssens paiera un droit de place. Il consent 
a restituer la place au cas où les mandataires reprendraient 
ma vente du poisson comme c 1 se pratiquait avant la guerre.

* jrage du carreau des Halles Centrales, marchés : Nouvelle 
Aventure, Wazemmes et place Sébastopol"! '

M..M.JANHEIDER et VANDERSCHELLEN signalent l’insuffisance 
de 1 eclairage dans l’allée centrale du marche aux légumes 
rue hasséna et en général dans les rues adjacentes où



- io -
toutes les lampes devraient être renforcées.

Le. brigadier DOISE signale qu’à la faveur de l’obscurité, 
des vols se commettent sur le carreau et à l’intérieur des 

Halles, la nuit » Le carre.au est surveille par un gardien payé 
par les commerçants, à l’intérieur des Halles, il^n’y a per
sonne. Des vols se commettent e.t il se passe même des. faits 
étranges : caisse fracturée' et argent non dérobé« oreilles, de 
porcs coupées et laissées sur place I

5° - Marché Gentil Muiron .

ivhe la Présidente a remarqué, au mouché Gentil Muiron, 
que Mme VL ND AMME_, ( marchande de légumes s’attribue, par le 
désordre de son étal, un emplacement supérieur ot que l’état 
de malpropreté dudit étal provoque les réclamations des autres 
commerçants.

Les observations déjà faites à Mme VAND1.MME seront renou
velées.

M. COURTECUISSE demande qu’un écoulement dos eaux néces
saire, par suite de l’installation d’un marchand do poisson, 
soit pratiqué au marché Gentil Muiron.

La séance est levée à I? heures dO .



La commission Consultative des Halles et Marchés s’est réunie 
le II Décembre 1946,à 14'heures 50, dans le bureau de Mole Chef de la 
feme Division,sous la présidence de Mme TYTGAT,adjointe au Maire.

Eta lent _ pr é s e nts s

Mme TYTGAT, présidente, adjointe au Maire,
M0M0 JaNSSENS, LEGRU, des marchands ambulants, 

ACCOU, des marchands étalagistes de Rives, 
DUBAR, des marchands étalagistes de l’alimentation, 
ÇATTEAU et VANHELDER, de la Chambre Syndicale des Négociants 

en fruits et légumes ,
VA IW ERSCHEIBEN, du Syndicat des Maraîchers .

Excusés ?

M. m. GUY OMARB, .ERBITTE, des marchands étalagistes, 
REUSEAU, des marchands de, la place du Concert, 
LEMaIRE, des marchands de poisson, 

absents s

Mme LEIGNEL, des marchands de la place Sébastopol .

_Assistaient égal ornent à la__réunio.n__:

M.M. Louis LEROY, Conseiller municipal, membre de la*Commission 
des Halles et Marchés , 

BOMaRT, chef de la fème Division,
Mme LEMAIRE, chef du 4ème bureau de la 5©me Division, 
MoM.COURTECUISbE, directeur des Halles et Marchés, 

BOISE, brigadier-chef, LAILLIER, sous-brigadier chargés de 
la police des Marchés .

M.BOM-xRT informe l’assemblée que M.AUREL, Ingénieur,chef du servi
ce do la Voie Publique a bien voulu déléguer M.LOEZ,chargé du service 
do l’éclairage afin de fournir des explications techniques au sujet de 
l.a question, do l’éclairage du carreau dos Halles Centrales qui soulè
ve chaque jour des réclamations par suite de l’insuffisance ou du man
que d’intensité des .foyers lumineux et do la coupure de l’éclairage 
le matin,en mêïâo temps que l’éclairage public, ce qui contrarie les 
opérations commerciales et la perception des droits de pl .ce,

Mo LOEZ indique les mesures qu’il a déjà prises pour renforcer 
l’éclairage existant malgré les instructions do l’autorité supérieure 
imposant des restrictions. Il reconnaît que l’éclairage est insuffla

• O



fin SiX?°"?échir-gfOR* fUX dont

l'éxécudob de cdSoft peùSnt t fat ^.matériel entra.

techniques fournies pur ce foirtionmlH ômps. Los expire 
t1, -, t qtion purement municipale ' ni du ressort d
OU d ’ OO f”r-i n i+-/ , -, -, K -LJ-u- u. u. x^SfoOlU Uit--5c p^t un problème d’ordre national' o-t
peat-ctre encore subir t- -■ n 4 - 4- • "u±Uini cr

kou-uxx. a. eaux us restrictions

.g it 
du Gaz 

nous devrons

A la.LEGRU demande, alors s’il ne +- nho -T i 
n- itro cpq î n-Pn-nm4-i‘ semt uas possibles mu.01 .ma uions « par voie de ma <3 an ^-p-î „ □. -» -,critiques des m ■r-^h-nSo ^1-; n çr-s^.c, dm de répondre — JL '1UHnds_ qui rondeur l’Administration municipal

3 le matin.■"blo du manque -d'éclair

de faire con-

<■ ,M.VaÈHEEPER estime' qu 
impossible aux commerçants m.c ux<; vainer ctons ro toii-no • ; • 
npres discussion, -lU cours de l'-oUll m i t HH conditions. 
T ixtqqpmq v t t g ■ic.quullip M.L. Louis LEROY

O l'Cl ■1T,,G= Odin« l'ilnl .Ito”". ' “nl0'
t- n t»S loi „»Jono e, pose6seloo'B ' ' »™Psl

’s’il ÿ a impossibilité de c 
e travailler dans de toiles 

vatuttt ~ ~G -InQunllu M.M. Louis LEROY
VaNHELDER, VANDERSCHELDEN ' ' 

modification
?

M.CLTTELU demande à y. 
que qui a lieu lus vendredi 
pourrait plutôt etre faite

LOEZ si la coupure 
 et samedi pour le 
les lundi et mardi

de 1’éclairage électri- 
secteur des Halles ne

Mme la Présidente remercie 
d our pr u vu . d.LOEZ et l’on passe à l’ordre du

Mme TYLGmT. fait part de 
LiJBITTE ■ 01 RE USÈli IL, - r été nus 
çànts non sédentaires ut de

s excuses envoyées par ivi.M. 
par.une reunion syndicale de 
celles de- il.LEMAIRE.

GÜYOiVLiRL, 
s c ômme r-

M.GUYOlvinPtL a 1 demandé .à" 
■ble do réunir la Commission 
mois . Cette proposition

occasion s'il ne serait 
fixe, lu 1er mercredi d

3st adoptée .
pas possi- 
c chaque

£rP,9,e:s-verb.al,,.d£_l£L„£ÉHÉioR_„.du_6 Novembre IQ46

^dl2rP.scnt btion dos commerç nts 
consultat ivu ••7.--—Yu

' ; Bme la Présidente fait part de 
BaIlLEUL ex-présidont de-la Chambre 
rue en raison du la démission colle

h ■. L3PPP _.au ...S(lÏQ de ,1a C pmmis si on

la démission adressée par M.- 
Syndicale dus Commerçants en m

ctzve de cotte assemblée q

l^»S1pï‘oi’ose’' d’instabilité actuelle
s charges de représenter le comuerpe du poisson de ne es orga- 

conserver
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que M. L3MMRE, a ide-répartiteur.

Cette proposition ne soulève aucune observation.

Inst£ll_etion_de./m. FACQ. marchand de fromages en gros, aux Halles 
Centrales .' ''Q'’ ’ ; ? - —— —■---------- 7------------------------

1 : ÇA la suite.‘de la protestation.de ‘H. CAT TF AU et après étude de 
’ /la .question,.. ’.Mme- la Preis idente confirme que ,M. HAUTC'OHÜR ia autorisé 

ce coitverçant a s’installer sous les Halles. Centrales c:ar il-était 
a cette époque la. seul susceptible de fournir du fromage à la popu
lation et à des prix, intéressants. ,M. JANSSENS Indique que ce corn-'

■ morçant pratique encore des prix inférieurs à ceux' dus ■ autres gros
sistes et que son départ des Halles Centrales, provoqué par la ja
lousie, incommodera de nombreux petits commercants qui s’approvi
sionnent chez les frères FACQ. ' . ; .

MAHOMET ajoute que l’article 911 du Code des Arretés munici
paux prévoit que ”la vente du beurre et des oeufs "■„su fera dans le 
mm rcjw, couvert des Hr lies Centrales. Une. partie' de ce marché sera 
r.ese rvee • aux- • produc tours. et” une autre- - ux revendeurs.

r fbntre 1 ’ 'rti.elu.. I.030 énonce que ' ’’les ventes en gros à
1 amirble. des légumes, fruits, oeufs, beurre., fromages etc., auront 
lieu sur lu terre-plein entourant les- halles centrales. -,

Dans ces conditions? d’°près. le règlement actuel 
autoriser les Frères FACQ à demeurer sous .les Holles.J

on pourra it

CATTpupnprvijnt à nouvor'u 3n précis-nt quo 1 as- v-rch-nds 
g H°;- gdS fc;t'ljnt placés sur lo c^rre-u event le guarra et eue 
^s rares FACQ vendront autant à cet endroit.. Tl demande l’opplica- 

LU AUUlahntUI’fiTnt. U3 les' ventes en gros œ rsuvantVvoir 
„„AU? iT U1 mire : dos facteurs- nss.3rmantés, > fin deUHHuQ.Comission propose d'inviter les ff'ëras1'ElCQ. à vendra sur

Dépot do_mprchqndises
XG™ ture du Qrrché pfux Ligures “

dénôts I, Ui-nh QU rrise de ne plus laisser..subsister la
PrésilnLL A ndisas ...invendues .sur-la qerraoü. des .H lias, jfea la. .. 
nourtUt 1 1l<?uvunj Ç6tltlcnedes çonnarqants intéressés. Il s'o-git 
impossible de trouver.
le s Hr lie s C,-j nt r r le s

sur Ale ;U des H-lles centrale s après 1 a

A A.M.-.'AÇCOU exprime 
tiens des commerçants 
tien. .

tion du règlementg usqu ’ ä ■ présent-' 
. un emplacement qùi' servirait’ de ré 

oiQne peut offrir, que les caves.

s . n j uc.ontentornent car. il a .reçu les - obso rv- 
/isos qui ont été 'informés de-son interven-

sous

nir .LQlLg.nPHiÀîltôLIg3I’vl3nt en soulignant lo nécessité de reve- 
‘ ‘ -P regle^Mation çar u y a en.trop de •to.lérn^eï
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rj,.Une visita laite récemment aux H>.llas Centrales a démontré qu’il 
y.yvpit lieu, d’exiger un. pe u . plus d’ordre. M* JANSSENS avait signalé 

r„ ' également cue das depot's dopaniers. vides, des caisses, emballages 
et sacs étaient Tolérés.et que les facteurs encombraient jour et 
nuit l’allée .centrale ’ °vec leurs camions gena.pt ainsi le- passage 
des voitures amenant les viandes foraines.

1 "y ,Le ’brigadier DOISE invitera .les facteurs... à" mettre leurs voi
tures dans un garage*.

Au sujet des dépôts de' marchandises laissés pendant la journée 
sur le trottoir des maisons de commerce ,■ M. BOMRT indique que 
cette question sem soumise au service de la voie publique.

Location d’un-enpl a cernent aux Halles Centrr le s par _M JANS SINS au 
nom des marchands ambulants pour la répartition du poisson.'

AU sujet du paiement du droit de place par JANSSENS, il
• est précisé que ce dernier réglera à M. LEMIRE un loyer de 2.000 Frs 
par mois, il ,;st bien entendu que M. , JANSSENS restituera cet empla
cement au cas où la vente du poisson redeviendrait libre.

• A. c j . su je t, NJ BOMRT souligne que 1° Ville perd des recettes 
appréciables puisque la venta du poisson sous les halles devrait lui 
rapporter un droit. d’abri de. 2 .11 procédera à une étude complémen
taire de la question. ' . .• , ,■ • '

M., CATTEAU signale également que .la répartition du poisson aux 
Halles Centrales falle. à l'a meme heure que le. marché nux légumes, 
provoque un encombrement qui soulève des réclamations de la part des 
commerçants installés rue du Faisan.

Surveillance les H-1le s _Centr qlé s

Mme la Présidente signale qu’à la suite des vols répétés à 
1’intérieur des Mlles Centrales, et de la plaints reçue des facteurs

• : assermentés, l’Administrrtion a été saisie d’un rapport demandant 1° 
.-. nomination d’un, gordien de nuit.. . , ■

' Marché Gentil Miron

Mme la Présidente fait connaître- qu’au cours de sa visite audit 
marché., 'elle' a constaté que_. Mme FLAMÈNT occupait doux, étaux alors 
qu’elle ne paie, que pour un. Au surplus-, l’allée et meme les étaux 
libres sont encombrés pc r les paniers ,.■ sacs • ou déchets de légumes,



Les multiples observations' n’ayant produit, jusqu’à présent 
aucun effet; un dernier avertissement a été adressé à Mme FLALIfjNT 
qui sera déplacée d’ici huit jours et devra payer le loyer de 
1? emplacement qu’elle occupe réellement.

Demandes d'emplacement aux Halles Centrales

I ° BERMAN - facteur assermenté.

A la suite de' la visite aux Halles Centrales,Mme la Prési-q 
dente confirme-qu’il n’est pas possible de donner satisfaction à 
M. ÏÏEWLfacteur assermenté qui demande à continuer son comptoir 
du côté de l’ancien emplacement du marché du beurre, ledit 
emplacement devant être réservé pour l’installation de frigo- 
r if i que s, ■

2° ?LRené DUGARDIN - négociant on fruits et primeurs - 
emplacement et installation d’un garde soleil.

Ce.: commerçant-abonné au marché aux légumes, trottoir des 
Habiles ' Centrales demande l’autorisation d’occuper un empla
cement' à l’intérieur afin d’y installer sa- caisse. Il est à pré
sumer que l'Administration sera saisie d’une demande identique 
•d’un- seul marchand placé devant une porte fermée. La commission 
donne an avis favorable à cette demande à la condition que 
MeDUG-ARDIN s’engage à libérer ce passage, si la nécessité s’en 
faisait sentir,

M.DUG-aRDIN a également demandé d’installer un garde-soleil 
sur la façade des Halles Centrales afin d’utiliser de dispositif 
pour bâcher ses marchandises e Le service de la voie publique n’a 
formulé aucune ob je et ionsous réserve que cette installation 
soit conforme a la règlementation en vigueur. Le service des 
Batiments estime que cette réalisation est toujours possible 
mais, ètantdonné que d’autres demandes sont susceptibles de 
parvenir ,.il préconise l’installation d’une marquise vitrée fermant 
auvent, et installée en1 porte à faux, sans pilier.

. ' L VANHELDER a 7a it précisément' formulé ce voeu, au cours de 
la reunion car il répond au désir de tous les marchands do fruits 
et primeurs de ptetèger des intempéries des denrées d’un prix 
élevé, M.DUGaRDIN s’était même engagé à participer dans la dépense, 
persuadé que Son geste serait suivi par ses collègues.

LELCaTIEAU et VqNHELDER e • ? nt o-’H posait préf'' b-le 
,&ia oter le çla.^. narcriancis installes sous

.lu ùic-X'qu rs e *

En fin de compte, la Commission donne un avis favorable à 
c ut t a p r op o s it i o n,
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3° Société de_s charcutiers et bouchers do la région du Nord ~ 
emplacement pour frigorifique.

' '■ Cotto demande avait d’abord été rejetée. Après nouvel examen, 
sur place, il sera possible d’accorder un emplacement dans l’allée 
prélevée sur la superficie de l’ancien marché au beurre.

4° Banque SC ALBERT ,?
La banque Scalbort est déjà locataire de doux bureaux et 

voudrait étendre son installation.il n’y a pas d’autre emplacement 
à offrir que celui faisant suite aux frigorifiques. La commission 
donne un avis défavorable, les étaux devant plutôt être réservés . 
au commerce de 1’aliment at ion-et la banque çfcalbert ayant une suc
cursale proche.

Patento d’ indigent

La Commission donne un avis favorable à la demande de Mme 
DELNIEPPE, rès résultat d’une enquête complémentaire attestant 
■la. situation nécessiteuse do cette personne.

Marché aux flours Place do la Gare. Romande d’installation 
dp IJ- ne , £ a b i ne p o ur vente de dixième de la Loterie Nationale 
.(dixième do , 1’orphelin)-

Cette demande j présentée par BL MEDaVaINE , 2 rue Arnould de 
Vuoz reçoit un avis défavorable étant donné que le règlement 
prévoit que cet emplacement est exclusivement réservé aux marchands 
de fleurs coupées.

La.séance est lovée à 16 h.10.

■ Le Chef de Bureau
M» LEMALR’E,



COMMISSION CONSULTATIVE DES 
HALLES ET MARCHES

Procès-verbal fle la réunion du. Q Janvier 194?

Procès-verbal n° I?

La Commission Consultative des Halles et Marchés s’est réunie 
le 8 Janvier 1947, à 15 heures, dans le bureau de M. le Chef de la 
Dème Division, sous la présidence de Mme TYT’GAT, adjointe au Maire.

Etaient Présents:

M.M. ACCOU, DUBAR, GUYOMARD, LEGRU, REUSEAU.

Assistaient également à ja réunion :

M.M. Louis LEROY, ROGGEMAN, Conseillers Municipaux, membres 
de la Commission des Marchés , 
BOMART, Chef de la Dème Division

Mme DEMAIN
M.M, COURTECUISSE, ABRAHAM, DUSSEAUX, DERECHAIN et LAULIER

Exéçusés :

M.M, CATTEAU, JANSSENS, LEMAIRE, VENDERSCHELDEN et VANHELDER.

Au début de la séance M.M. GUYOMARD et REUSEAU présentent 
M.COHEN, des marchands étalagistes de la place Sébastopol, désigné 
par la Chambre Syndicale des commerçants non sédentaires pour rem
placer Mme LEIGNEL qui n’a pas assisté aux réunions depuis plusieurs 
mois.

Le procès-verbal de la réunion du II Décembre 1946 est adopté 
sans observation.

M. BOMART fait part du résultat heureux de l’intervention de 
time la Présidente auprès de l'Ingénieur en chef de la 1ère Circons
cription électrique. Le courant électrique a en effet été rétabli 
aux Halles Centrales les vendredi et samedi , de 7 H. à 9

Il restera à régler la question de l'éclairage du carreau des 
Halles par le rétablissement d’un nouveau compteur et d’un poste 
de commande à l’intérieur des Halles.

M, BOMART fait connaître qu’il s’est entretenu de la question 
avec M. AUREL, Ingénieur-chef du service de la Voie Publique.
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à 1’?xam®n d®s dossiers de patentes d'indigents 
oui serif ent Ef CL de fePon^re aux demandes de renouvellement 
qui seraient presentees pour 1'ann.ee 194-7

dant Ip’YmîfEî la CoCiii8sicu, représentant les commerçants ven
dant sur les marches, enregistrent avec satisfaction le nombre neu 
eleve de patentes d'indigents. De 142 en 1944, il ne s'élève Lus à 
ce jour qu'à une quarantaine. ’ 1 e pius a

Des enquêtes.ont été effectuées par les brigadiers chargés de la ?-?7?e7eS ^archts’? heffet de contrôler la situation Slle les 
Îes^âviqelidîr>ràlellnet 'indigents. Apres examen de chaque dossier, 
les avis ci apres sont émis par la Commission^

d’a-

•n observations de KL GUYONARN et avis émis par KL Louis LEROY
st bien entendu que le service du Contentieux ne renouvellera nas 

vînceaafinedeSfal liT soll^é,;, ce^trayail ayant été effectué d'I- 
demandes présentéesY répondre plus rapidement aux

Noms et adresses y Situation de famille ' Avis de la
üÄtihce .. • • Commi rrt nr»

chansons travaille au café JEAN 
un autre fils 14 ans

BOUTRY Emile
R»la Ch.Rivière prol. 
All. du Eort Ste 
Agnès 4

brocanteur 68 ans -marié - R.V.T. Favorable au 
renouvellement 
de la patente 
pour 1947

BKCT Paul
R. du C. St Sauveur

22
brocanteur 69 ans -marié - R,VL T. Favorable

CARPENTIER Pidéline bonneterie 
et petits 
coupons de 
tissu

69 ans - vit-chez son 
fils commerçant rue 

Pierre Legrand
Refus

CAYTAU Léon
5R.la Ch.Rivière prol.

Allée n° 6
certificat 
pr vente 
d’ailjthym 
laurier

63 ans - marié -invalide 
de guerre

n’exercerait 
plus son petit 
commerce
Avis favorable

C NON LE Léon 
R. Fontenelle 
C.l’Amiteuse 5

brocanteur 73 ans - marié - R, VL T» Avis favorable

COUSIN Victor •
Bd de La Liberté I97Z <t

vente de
17 ans - infirme - sa mère 
doit l’accompagner — père

Enquête com
plémentaire .



CURNLLE Louis 
Rue St-Etienne 25

Légumes et 
fruits

j ' 64 ans *> marié - fille
j 29 .ans malade -.une mesu
1 re exceptionnelle avait 

été prise en 1946

! Ne pas renouve- 
4 1er la patente 

en 1947
I

Mme LAVIE
Rue Manuel 96

Vieux 
vêtements

j 81 ans - R.V.T, 
î

i1
1 ’Avis favorable

DEBARE Henri
All,des DondainesI

brocanteur 1 61 ans - vit jseo.1 - mala« 
! de, aucune autre ressourcei ' j

.1
4 Avis favorable3

DEBRAS Henri :
Rue du Cr0quet 28

1 •i

i .
I brocanteur

i • ’
i 57 ans - prisonnier de 
j guerre - r entré malade 
i le 14 Avril 1945 - 
! célibataire chez ses 
i parents incurables
1 ! . j
! '■ i i

j 1ère demande
■ enquête complé-
1 ment aire sur pro« 
j fession antérieu* 
1 re et secours 

auxquels peut 
prétendre l’in
téressé .

DEGARNIE Eélii 
Rue du Marchi 12

brocantai r
■ 70 ans - vit seul - 

R.V.T.
Avis favorable

Vve DERIVES
Rue Vx Eaubourg 55

Vieu x 
vêtements

58 ans - vit seule - 
veuve de gierre

Avis favorable 
a sollicité le 
renouve 11 em ent

DEGRYSE Elodie 
Rue de Bêne Ibis

a un certi
ficat pour 
vente d’ail 
thym et 
laurier

70 ans - mariée - R.V.T. 1ère demande 
avis favorable 
certificat seu
lement .

DEIEFOMRIE Marthe
Cité St-Maurice 55 
5ème étage

Vieux 
vêtements î

1

62 ans - vit seule 
pas d’autre ressource

Avis favorable

Mme DELNIEPPE
Rue d’Arcole 10

Brocanteur }

1

56 ans - séparée 
situation nécessiteuse

1
j

1ère d esmande 
avis favorable 
commission du 
II.12.1946

Vve DUBOIS 
R,S,Verhulst I58b. i

; I1 ! îr . i

i t

Mercerie etj 
bonneterie !

54 ans •* 4 enfants 1
l’ainé travaille - 1
sinistrée

i 1 i
■ ' !. f ’ ■ 1

ne sollicite 
plus de patente-. 
pour 1947, cette 
patente n’avait 
été accordée que 
pour I an à txtre 
exceptionnel

Vve DUELOI |
R.des Pavillons 26j

I
Brocanteur |

i1
i

69 ans - vit sa. le -
R.V.T. - sinistrée 100$ j

■ . i

Avis défavorable 
commerce lucratif 
peut payer pa
tente.



Vve DUGUY
Rue de BÔne 3

1 mercerie

I . .
i

1 62 ans-- veuve de guerre 
j marche avec des béquilles
î

Avis favorable 
commission du 
6.11,1946

llfae DUJARDIN louis* 
■R. d ’Austerlitz 87

“brocanteur
r • ■. > .

; 56 ans - mari travaille , avis défavorable
i

ENGELABRE Henri
R.du D.Maes 22

f brocanteurb1 •' ■
f

j 58ans - marié - a adopté
j 4 enfants de sa fille
1.

i enquête complé— 
j mentaire sur 
' ressources

Vve EIDELIE \.r J. 
Rue d'Antin I

1 brocanteur
1

■ 56ans -|I fille 55 ans 
[ malade 4- n’a pas d’au- 
[ très ressources

1 Avis favorable

i
FUGALTI Salvator 

R. de l’Aro 20
| brocanteur

— ?

J 65ans - retraite invali
dité A. 8« - marié -

! I fils en Indochine - 
I autre app? enti-maçon - 
sinistré de Dunkerque

i 1ère demande
\ avis favorable 
; commission du
! II.12.1946

HAUTECOEUR .
Stanislas 

R. de Flandre 61 
Cour de Flandre 19

brocanteur 65ans - veuf assisté 
du B* de B.

1j

, Avis favorable

HERREWYU- Adolphe
R.d'Austerlitz 74

brocanteur 65ans - marié R.V.T. 
vendrait du bois et 
ne fréquenterait pas 
les marchés

Avis favorable

Mme HUBERT
R.de Wazemme s 112
C.Rhiianthr. 190

brocanteur 74ans - mari impotent 
R.V.T.

Avis favor able

JANVIER Erne st 
R. de la Tran
quillité 8

i

brocanteur ;
1

50ans - invalide des 
À.S. vit maritalement 
avec REGNIER Germaine 

infi rme

Avis favorable

LELOIR Henri 
R. Ratis bonne 65

/
LELON Maurice j
R.des Rostes 256 ;

brocanteur 
(vieux 

livres)

brocanteur j 
1 !I

55ans - marié - femme 
fait des ménages

■>► •
i •

41 ans - malade - j
4 enfants - assisté 

du B.B.

La patente nSa
vait été accor
dée que pour I 
an - enquête 
complémentaire

Avis faver able

Vve LEVEQUE Louise 1
R. G.Cavaignac 58 | i.1

i 1

!

'brocanteur i 
vx outils

1 
s
! i
i

i

48ans - 4 enfants
1x19,16,15 et 6 ans 
enfants travaillent

i

ne sollicitera 
pas le renou
vellement de 
sa patente 
d’indigent en 
1947
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LIA GRE Lucien 
Bd V. Hugo, 124

brocanteur 32 ans - marié malade
. assisté du B.Bo néanmoins 
exerce un commerce lucra
tif d’après avis de la
; police

avis défavorable

MASSENHOVE Charles 
rue Ducourouble, 13

brocanteur

* brocanteur 
rue de la Concorde,3
MASSET Jeanne

NESSIANY Louis 
rue de Wagram

bno'Cant eur

38 ans - 5 enfants -ainé 
travaille

70 ans

77 ans
1 an -

divorcée 
ReV,T.

- veuve- depuis 
R XL

Mme PARDO UE FOULON 
R/de la Vignette,49

Fleurs 
PI. du 
Gaulle

G .de
46 a ns 
fants
40 %

mariée - 2 en- 
mari mut ilé à

PAULIN Georges 
rue J» Hachette

brocant eur

FOOT Jacques 
rue Meurein,3

Articles dé
ménagé - am 
bulant et 
marchés

RENOIR Blanche 
rue E. Jacquet, 11 
cité Rubens

RIELLANT Alfred 
rue de Condé ,124

SAPIN Jules 
rode Wazemmes
C.Philanth.193»196

THERY Léon 
rue Caumartin,95

me r ce rie

brocanteur

brocanteur

brocanteur ;

■

Pnquête complé
mentaire sur 

j le s ressources 
I
: avis favorable

jCette personne 
ipaie la patente

a obtenu patente 
■sur intervention 
de Mme DESRUIIAUX 

îce geste excep
tionnel ne peut 
iêtre renouvelé 
:■ aucune patente 
(d’indigent n* étan 
! délivrée pour 
vente de fleurs

33 ans - vit maritalement.enquête complé
3 enfants : 18, 17 et ment a ire
13 ans qui doivent trar-
vailler

71 ans - infirme - aidé père demande 
B»B - belge vit marita- I soumise à la 

[commission - 
avis favorable

le ment

33 ans - 3 enfants en 
bas âge - mari >à Loos 
(recel) aidé B .B-

40 ans -- marié - 
fants en bas-âge

76 an

54 ans - marié

refus

enquête complé
mentaire

avis favorable

P intéressé pos
sède une paten
te payante,



TONNEAU Alexandre 
rue de Flandre, 40

TIR PAIN Melanie 
rue des Sarrazins, 

41

Vve VANBREUGEL 
Rue d ’ Esque rme s ,27

C. Bigotte, 2

Vve VAN DEN AVONT
R. de la Vignette,55

! brocanteur

mercerie

'mercerie

j Vie ux
; vêtements

i

VAß DEN BROECK Jean ( 
rue du Eg des Postest 

52 ;

VANNOTTEN Maximilien |
Place ^éliot 2

bho cant eur

lacets - 
papier à 
lettres

VOIIRAND André 
r. Van Dyck
Cour Vincent, 2 j

brocanteur

; 69 ans - marié -
i pension A.S.
I 64 ans,- vit seule - 
j infirme' - situation
* nécessiteuse

72 ans - vit seule - 
f situation nécessiteuse

67 ans - vit seule - 
RoV.T.

I
i
« 75 ans - vit seul 

R.V.T .
i
1
1 61 ans - aveugle et 

i nf irm e

i 50 ans - célibataire
! vit afec sa mère 71
i ans - aidée eu BX I

1> *

»Avis favorable

I Avis favorable

J Avis favorable

i!
/i
j Serait partie
J chez sa fille
! pour 5 mois - at-
> tendre demande
> de renouvellement

1 ne sollicite plus
• le renouvellement

’avis favorable
! Commission du 
11.12.1946

avis favorable
i

Questions diverses

1° Cession dremplacement sur les marchés - Le règlement ne permettant 
pas ~a”ïîn marchand de comprendre, dans la cession d1 un commerce, 
l’emplacement qu'!il occupe depuis de nombreuses années sur un marché 
M. GUYOMARD demande si cette disposition n’est pas changée depuis 
le paiement de la patente locale sur les marchés'en plein air« La 
question sefa soumise au conseiller juridique de la Ville»

2° Vend eurs de bille ts de lot er ic- - M, GUYOMARD signale que de nombreux 
vendeurs de billets de loterie adjoignent à leur petit commerce, la 
vente d’articles divers faisant ainsi ■ conc urrence aux commerçants 
vendant des articles de Pariso Cette observation sera communiquée 
au Service de la voie publique et à la Police,

5° - ABONNEMENT Su SLR LES MARCHES EN PLEIN AIR

M. GUYOMARD demande qi un marchand installé à la même place depuis 
plusieurs années et ne désirant pas s’abonner, pourrait être invité 
à céder sa place à un abonné lors de la réorganisation prochaine 
des marchés.- La réponse étant affirmative, M. GUYOMARD fait part à 
la Commission d’un voeu émis par la Chambre Syndicale des commer
çants non sédentaires qu’il préside, lors récente réunion,
tendant à obtenir l’abonnement au marché de Wazemmes, pour deux mar
chés au lieu de trois jusqu’à la reprise des affaires.

M, REUSEAU ajoute que la plupart des marchands ne possèdent pas 
de marchandises pour venir trois fois par semaine et en contractant 
un abonnement pour avoir une place fixe, ils paieraient ......... ....



un droit de place beaucoup plus élevé.

ble acqS^preci^X^par'l^boinXent^r OTaat?s? apprécia
desavantageuse pour las finances municipales.8 ? ProP°âition serait

jäu
droit^voIrïe^nÂducUbîè^n^ assimilable au
tkéatrle %dé'jà fait Uû éeSte ®n diS^aA^es^IrifUdYbains “d"s 
peut-ey sÄS ^SeXl’^s^sur^^Jusquh

oXoe^,1 municipale ÄÄp^aTde“

La séance est levée à 17 heures.

fLu-lle le 9 janvier 19^7

Le Chef de Bureau, 
MaLmiRE

W
Le Chef de la ^ème Division, 

P<BOMAW

VU
l’Adjointe au Maire 

deleguée aux Halles et Marchés, 
Y.TYTGAT



COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES ET MARCHE®

Procès-verbal de la, réunion du 5 Mars IÇ47

Procès-verbal n° 18

La Commission Consultative des Halles et Marches s’est 
réunie le 5 fers 1947, à 14 h, 30, dans le bureau de M, le Chef 
de la 3èmo Division, sous la présidence de Mme TYTGAT, adjointe 
au Maire.

Etaient Présents:

M.M. ACCOU, BEYAERT, CATTEAU, COHEN, DUBAR, GUYOMARD, LEGRU, 
REUSEAU, V/iNHELDER.

Assistaient également à la réunion :

M; BOMART, Chef de la 3ème Division.
Mme LEMAIRE, Chef du 4ème Bureau de la 3ème Division,
M.M.COURTECUISSE, Directeur des Marchés,

DOISE, ABRAHAM, DUSSEAUX et MILLIER des Services de Police.

Excusés :

M.M. JANSSENS, LEMAIRE et VANDERSCHELDEN..

Le procès-verbal de la réunion du 8 Janvier 1947 est 
adopté sans observation.

BAISSE SUR LES DROITS _DE PLaCE

M. GUYOMARD exprime à Mme la Présidente ainsi qu’à 
1’Administration Municipale, ses remerciements pour la suite don
née au voeu exprimé par la Chambre Syndicale des commerçants non 
sédentaires. M.M. CATTEAU et VANHELDER font part également de la < 
satisfaction produite par la baisse des tarifs de droits de place.

M. GUYOMARD regrette par contre que 1’Administration Muni
cipale n’ait pas retenu le voeu égelauent émis par la Chambre 
Syndicale des Commerçants’ non sédentaires, visant à obtenir 
1'abonnement au marché de Wazemmes pour deux marchés au lieu de 
trois. M. ROUSSEAU exprime le même avis et aurait désiré voir

• • <p 9
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appliquer également la baisse de 10% au tarif des abonnements.
Il admet que le tarif pratiqué avant le 1er Mars donnait à 
l’abonné le bénéfice d’un marché sur trois, ce qui serait rétabli 
avec la baisse de 10 %, IL REUSEAU, malgré ces inconvénients est 
favorable nu rétablissement des abonnements, mesure qui s’impose 
pour amener de l’ordre dans la distribution des emplacements»

M. GUYOMARD persiste à dire que ce système est défici
taire pour les marchands.

M. BOMaRT indique que 1’m-.ministration Municipale a 
fixé la baisse des tarifs, à 5 % à compter du 1er Mars 1947, nais 
que la diminution atteint 10 % dans la plupart des postes, en 
raison de l’arrondissement au franc ou au demi-franc par suite de 
la suppression prochaine de la monnaie divisionnaire. La baisse 
de 5 % n’est applicable qu’aux tarifs des abonnements sur les 
marchés en plein air, dans les marchés couverts et à la. redevan
ce pour table au marché'.aux fleurs, Place du Général de- Gaulle , 
Il pense que 1’Administration Municipale, continuant à suivre.la 
politique de baisse de prix pratiquée par le Gouvernement envi
sagera sans doute, prochainement, l’application de la baisse gé
nérale de 10 % .

Intervenant à nouveau IVI. REUSEAU est d’avis de revoir 
la question des abonneneiits, en assemblée générale des commer
çants, dès l’application de la baisse de 10 % .

M. GUYOMERD demande des précisions sur l’application 
du droit de stationnement des véhicules aux alentours des marchés, 
cela ayant déjà été évoqué lors de précédentes réunions, a l’occa
sion de la révision des tarifs, cette affaire sera mise au point.

IG GATTEAU demande si le droit d’abri de 2 % perçu des 
facteurs assermentés aux Halles Centrales subira également la 
baisse de 5 ou de 10 %. JG BOMART indique que ce droit ’’ad valorem” 
est resté fixé à 2 % depuis de nombreuses annéesalors qu’il aurait 
pu’ re relevé comme d’autres taxes et que, d’après l’étude qui 
a été faite par les services compétents, il ne devait pas subir 
la baisse de 5 % »

HORAIRE PU MARCHE AUX LEGUMES

En raison de l’hiver rigoureux 
dans la culture, la Commission propose à 
l’ouverture du marché à 6 heures au lieu 
Avril- prochain.

qui provoquera un retard 
l’unanimité de fixer
de 7, à’partir du 15

En conséquence les ventes sur le carreau des Halles 
Centrales auraient lieu tous les jours de 6 H. à 10 h. 70 , du 
15 Avril au 30 Septembre, et tous les jours, sauf le lundi, de 

7 h, à 10 h. 30 pendant les mois d’Octobre, Novembre, Décembre, 
Janvier, Lévrier, Mars et du 1er au IA Avril.



DEMANDE- D’EMPLACEMENT FARM» LEFRANC

M. LEFRïJlC, abonné aia marché aux Légumes, trottoir Jo’s 
Halles Centrales, demande l’autorisation djoccuper un emplacement 
a l’intérieur afin d’y installer sa caisse.’Avis favorable est 
donné à cette demande à la condition'que M. LEFRANC s’engage à 
libérer cet emplacement, si la nécessité s.’en faisait sentir. 

patentes d’indigents

B - FOOT Jacques, rue Meurein 3 -

Des renseignements complémentaires fournis par M. 
GUYO1ARD, il résulte que l’intéressé n’est.pas nécessiteux et qu’il 
frequente régulièrement les cafés.

Un avis favorable ayant été donné lors de la réuni on 
du 8 Janvier, il y a lieu d’annuler cette décision,

B .- Enquêtes complémentaires demandées le 8 Janvier 1947

COUSIN Victor
Bd la Liberté 197

vente de 
chansons

17 ans- infirme - Tout en regret
tant que ce jeune homme ne puisse 
être placé ou apprendre un métier, 
afin de ne pas se livrer à la men
dicité déguisée, la Commission 
donne un avis favorable à cette 
demande.

DEBRAS Henri
L du Croquet 28 brocanteur refus

ENGELAERE Henri 
R. du B.Mae s 22 . brocanteur refus - l’intéressé fréquente les 

cafés - exerce également le com
merce de bois cassé et charbon 
avec son fils.

LELOIR Henri
R. Ratisbonne 65

brocanteur 
vieux livres

serait retourné dans les Mines - 
situation à revoir, le cas échéant

MASSENHOVE Charles 
R. Du c ou r cubl e IJ brocanteur refus

PAULIN Georges
R. J. Hachette 135 brc canteur refus

RIELLANT Alfred
R. de’Condé 124 brocanteur refus



HERREWYN Adolphe demande à changer sa patente pour
R, d‘Austerlitz 74 Brocanteur vendre de la mercerie, papier à 

lettres, etc. 
refus.

D - Les marchands ci-après titulaires, en 1946, d’une patente d’in
digent pour vendre en ambulance, s'étant installés sur les 
marchés, la Comission demande que la patente délivrée aux 
marchands‘ambulants soit complétée par la mention ” à l’exclu
sion des marchés ”,

BEGHEIN Rose
R. de Flandre 5U
C. de la Gaîté 6 brocanteur

75 ans- vit seule - aidée par le 
bureau do bienfaisance
Avis favorable

Vve BOUDEVILLE
R.J.Guesde 21
C. Trachet 2 brocanteur

55 ans- vit seule 
cessiteuse
Avis favorable

- situation né-

Vve DESFOSSEZ 
Av. E. Varlin 
Rav. I,

DERaCHE Edmond 
Rue du Bel Air 
Cour Neuve 5 *

mercerie et 
article de
Paris

vente d’ail

DUBOIS Désiré
R* des Robleds 62

PECHSLL Henri
R. des Tanneurs 8

brocanteur

bimbelo
terie

55 ans - vit avec son fils qui 
travaille.
Refus

Célibataire - 41 ans - infirme - 
vit avec sa mère aidée par le Bu
re au de Bi enf ai sance .
Avis favorable(certificat seulement)

79 ans - vit seul - R.VmT. 
Av is f av or ab 1 e

56 ans - marié - est installes irré
gulièrement au marché de Fives 
depuis 1945
Refus»

E - Demandes non soumises à la Commission en 1946

BONIFACE Victor
R. Mazagran 53

menue 
mercerie

Vve BILLIAU vente d’ail
R. de la Ch.Rivière thym et 
prol.,imp .Mairie laurier • 

célibataire - 34 ans - infirme - 
aidée du B .B«.
Avis favorable

57 ans - vit seule -
Avis favorable ( certificat )
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VAN M-VEILE 
Maurice

R.B.de Perthes 
60 '

vend billets de 50 ans - marié - 5 enfants : 14 - 
loterie- désire 12 et 11 ans - •
adjoindre corn- commerce s 1,000 Frs par semaine
m’erce livres, B.B. s 2 c446 Frs par mois
mercerie’, etc.. all. f am. : 5-900 Frs’par trimestre.

Refus

F - Nouvelles demandes

BONNIER J.Bte 
Red’léna, 69 brocanteur

62 ans - vit seul - situation né
cessiteuse
Avis favorable

CAFEIER. Louis'
R.St Michel 10

mercerie-arti
cles de Paris

54 ans - en instance de divorce - 
vit maritalement - 3 enfants : 12 
10-9 ans , élevés par la famille 
amputé de la jambe droite -pen
sion incurable? 1*500 Frs par mois 
Refus

DERIVES Raymond
R.St Etienne

70
Jouets

44 ans - divorcé - incurable -, 
aidé par le B.Bo - malade depuis 
11 ans - sorti dé l’hôpital 
après un séjour de 4 ans 1/2 
Avis favorable pour 1 an

Vve DHALIENDRE 
R.P.de Winter 

26

mercerie 
layette

VILLION Pierre
R.Bouchers 20
0. à l’eau 12 brocant eur

53 ans - 2 enfants - 15 et 14ans 
employée licenciée a repris un 
commerce - Ne peut faire face 
aux impôts
Refus.
65 ans - 1 fils soldat - femme 
incurable - lui même malade - 
situation nécessiteuse
Avi s f avor ab le

MAES VIN CK
R. Wazemmes 95 himbeloterie

24 ans - marié - 3 enfants? 6 - 
5-2 ans - SlToO. Centré en 
1944 malade
B.B. î 2e400 Fr s par mois 
All. fern. i 4.Ö.5Q0 Frs par mois 
Ref us

NA ES Gabriel 
Bd d’Alsace 
Baraqu* 6 brocante ur

65 ans - vit seul - propriétai
re de son baraquement et de
3 maisons- dans la cour lui rap
portant 240 Frs par mois - 
possédait une maison sinistr.e 
253 nue d’Arras - a vendu une 
autre maison rue Cervantes - 
ouvrier agricole dans les 
fermes en été.
Avis favorable pour 1 -an



MARCHES AUX FLEURS - REGLEMENTATION •

A la demand©-da service de la Voie Publique, l'article 965 
du Code des Arrêtés Municipaux sera, modifié comme suit :

’’Les abris mobiles et les étalages seront enlevés aussitôt 
apres la cloture du marché. Les lieux, seront soigneusement debarras
sés des ordures et balayés par les soins des marchands afin d etre 
rendus à la circulation une demi-heure après ”<•

FABRICATION ET VENTE DE GAUFRES AU .MARCHÉ NOUVELLE AVENTURE 
------ ÏÏËMÂWËFWÜT PRISAT IÔN PAR M. MARESCAWG

M. MARESCAUX titulaire d’un état ’’Divers1’ a acheté un 
matériel pour la fabrication des gaufres, répondant aux conditions 
d’hygiène nécessaires. Le règlement actuel ne contient aucune dispo
sition pour empêcher l’exercice de ce commerce dans un marche cou
vert. M. JANSSENS ayant signalé ce cas, probablement a la suite d une 
réclamation, M. MARESCAUX a suspendu sa fabrication en attendant la 
décision de la commission. ». COURTECÜISSE indique que ce commerçant 
est placé près d'une porte et qu'à sa connaissance, il n y a pas ae 
réclamation de la part des voisins. Etant donné l’achat d ■ un materiel 
coûteux par M. MARESCAUX, une autorisation provisoire lui est accordée 
et sa situation sera revue en cas d£ reclamation motives. Le direc
teur des Marchés est prié de ne plus permettre 1•installation de 
co mme r c es analogues.

CREATION DE MAGASINS-TEMOINS SUR LES MARCHES

Au moment où cette affaire est soumise a ha Commission Consul
tative, MM. BAIC>, LUSSIEZ, ROGGEMAN et Mme Jeanne .LEROY, membres 
de la Commission des Marchés sont présents. . ■

Mme la Présidente avait prié les représentants des organisations 
syndicales, membres de la Commission Consultative; de vouloir bien 
recueillir les noms des commerçants désireux de tenir unj magasin- 
témoin” sur les marchés. Ces derniers n’ont pas répondu a son appel 
désirant auparavant obtenir des informations complement aires-.

Lecture est donnée, de l’engagement à souscrire par les commerçants

Mme la Présidente ajoute qu’en faisant cette demande, elle a 
répondu au désir exprimé par M. le Maire qui s■était interesse aux 
commerçants vendant sur marchés, lors d'une recente reunion de a 
Commission d’assainissement du Marche, dont elle est membre.

M» REUSEAU demande si les magasins-témoins recevront <les mar
chandises. Mme TÏTGAT indique que les commerçants intéresses béné
ficieront durtout de la répartition de Jehrees^ou marchandises saisie 
et des stocks du marché noir. Elle ajoute qua xe Ministers competes, 
vient de s'engager à leur fournir -des marchandises.
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I, REUSEIU estime que les marchands vendant sur marchés sont tous 

des commerçants témoins car les prix sont inferieurs à ceux pratiques 
dans les magasins *

M. GATTEAU critique le système des.magasins-!émoins. Dans une 
petite commune des environs de Eens dit-il le Maire a reuni es 
commerçants au nombre d’une quarantaine et leur a dit . e vous 
connais tous, vous êtes des commerçants honnêtes, vous tenez donc 
tous des magasins témoins”. D’ailleurs ce grossiste declare qu il 

a fait apposer1 à 1' intérieur de son magasin, un. modele d. allie e 
pouvant servir à ses clients qui ne sont pas magasin-témoin et dont 
le texte peut se résumer ainsi 
”Je ne suis pas magasin-témoin, je sum aussi honnête que n’importe 
qui, et n’ai pas besoin qu’on me dirige”.

M. GATTEAU estime qu’il faudrait plutôt revenir à la liberté du 
commerce«

1VL BEUSEAU répète que si l’on donne des marchandises aux com
merçants^ de marchés, ceux-ci la vendront loyalement mais 1 on ne 
peut s’engager sans savoir ce qui va se passer.

Mme la Présidente rétorque que si tous le s ^commerçant s avaient 
tenu ce raisonnement, il n’y aurait p«s eu de démarrage. n tout ca 
on ne pourra lui reprocher de ne pas s’etre inquitee des marchands 
f or a i ns ■>

Au cours d.e la discussion animée qui suivity Mme la Présidente 
ajoutera encore . "j’estime que je n’aurais pas fait tout mon devoir 
si -je ne m’étais d’abord adressée aux organisations syndicales, mais 
nous ne pourrions refuser demain la demande d’un marchand vendant su 
marchés, présentée individuellement*

M.. BALCAN demandant ’la parole a 
La création des magasins-témoins est 

un commerçant honnête craindrait—il 
dans une petite commune ne peut être 
Lille *

réponcu à MM. GATTEAU 1 REUSEnU« 
une heureuse initiative.,Pourquoi 
de s’inscrire. Ce qui a ete fait 
envisagé dans une ville comme

Personne ne peut promettre mais si la Commission d’Assainissement 
réussit à détecter un stock et si rien n’est prevu comme magasins- 
témoins sur les marches, il ne faüara pas réclamer»

M. VAUHELDER faisant remarquer que dans le premier train des 
magasins-témoins i.igurent les magasins à succursales multiples qu ou 
a tant critiqués dans le passé, M. LUSSIEZ répond que 1 appel a c.te 
adressé à tous les commerçants sans distinction.et qu e,n 1 occurrence 
les coopératives ou magasins à succursales multiples sont considères 
par lui comme des ’’régulateurs” au meme titre que d autres magasins.

C € 0



8

M. LUSSIEZ invite les commerçants de. marchés à faire leur 
demande, il précisé l’idée de M. le Maire, ce que nous voulons 
c’est que quelques marchands servent de régulateurs de prix pour 
faire jouer la concurrence jusqu’à ce que J.’ abondance revienne 
et ensuite la liberté du m.arché. Il répète l’avertissement f- 
donné^par Mme la Présidente et par M. BALCAN ”si demain on a 
trouvé des stocks qui seront donnés aux magasins-témoins, vous ne 
pourreZ'Pas vous retourner contre’ nous .” M. LUSSIEZ ajoute ”si 
les délégués den organisations syndicales n’adhèrent pas, il n'y 
aura donc pas de magasins-témoins sur les marchés.”

M. REUSEAU déclarant que tous les marchands étant patentés 
avaient tous le droit à une réparti fron-éventuelle de marchandises 
et que l’adhésion devrait être collective, M. LUSSIEZ ajoute ? 
faites-vous-même une distinction, désignez les.

Mme Jeanne LEROY demande la parole : actuellement dit- 
elle les faibles rations de chocolat ou de café ne peuvent être 
attribuées, mais nous savons qu’il existe des stocks. Il en 
est de meme pour les articles textiles détenus par les industriels. 
En tant que membre de la Commission d’assainissement nous pouvons 
détecter ces stocks et-d’accord avec les ménagères, avec vous, 
tous ensemble nous pourrons exiger la répartition de ces stocks 
et même augmenter nos rations. C’est l’action en masse des petits 
commerçants et des ménagères qui obligera les gros à sortir leur 
stocks. r

M. REUS EAU répondant à Mme LEROÏ regrette qu’ un petit 
commerçant sur marchés n’ayant pas de facture à produire est 
sévèrement condamné par le Contrôle Economique alors qu’on n’a 
pas été capable de prendre les stocks des gros commerçants.

C’est précisément par une action Commune auprès des pouvoirs 
publics, précise Mme LEROY, que nous ferons changer la loi car 
Uu changement intervient après une réclamation, là- loi enregistre 
quelque chose de fait.

M. GUYOMARD, Président du Syndicat des marchands non séden 
taires fait une réticence en ce qui concerne le résultat des 
magasins-témoins sur les -marchés car le jour où les produits 
seront vendus dans les magasins comme au marché, les gens ne 
viendront pas au marché où l’on doit vendre en dessous des prix 
pour attirer la clientèle.

M> LEGRU ne comprend pas pourquoi la population et les 
commissions d’assainissement devront rechercher les stocks de 
marchandises contingentées pour attribuer le cas échéant, des 
rations plus fortes, puisque le service du Ravitaillement Gérard 
existe.

M. ACCOU demande le retour’ à la liberté commerciale.



M. BEYAERT représentant les marchands de quatre saisons rem
plaçant M. JANSSENS fait remarquer que ces commerçants ne peuvent 
prendre de tickets à l’avancé sur les marchés et qu’ils pourraient 
difficilement être magasins-témoins. Néanmoins l’organisation syndi
cale est toujours présente pour répondre à l’appel de 1’Administra
tion comme on l’a vu récemment pour une vente d’oranges.

Au cours du débat, M. REUSEAU a fait connaître à Mme la Pré
sidente qu’il réunirait ses adhérents, afin de savoir ceux qui ac
cepteraient de devenir magasin-témoin.

Les représentants des marchands ont adressé à Mme la Présidente 
leurs remerciements pour l’intérêt qu’elle porte à leurs mandants.
QUESTIONS DIVERSES -
a) - affaire SZYKMAN

Par suite du désistement de Mme ROQUET un emplacement de 9m 
devient disponible au marché de la Place Sébastopol. M.M. REUSEAU 
et COHEN critiquent vivement le Directeur des Marchés qui a accordé 
une partie de cet emplacement à M. SZYKMAN, Israelite abonné au 
marché du Faisan depuis 1931 et qui, selon eux, n’avait plus droit 
à l’ancienneté. Ladite place revient aux marchands qui ont fréquenté 
régulièrement le marché depuis I an ou 2 : M. TRICaRT qui demande 
3 ou 6m, Mme DEMEULENAERE 4 mi, MAHIEUX Georges et DESMET M.L. ces 
derniers voulant agrandir leur étalage d’I mètre.

M.M. REUSEAU et GUYOMaRD sont défavorables à M. SZYKMAN sans 
pouvoir fournir des éclaircissements sur son cas. Le brigadier 
LAILLIER mentionne que, lors du recensement du Marché Sébastopol 
en septembre 1946, M, SZYKMAN figurait sur la liste des marchands 
nais désirait avoir une place plus^favorable que celle qui lui avait 
été attribuée sur le terre-plein coté droit.

■ M.M. BEYAERT et BALCAN attirent l'attention de la Commission 
sur les conséquences d’une attribution trop hâtive des places car 

SZYKMAN pourrait fournir des raisons valables de son absence.
En fin de compte, Mme la Présidente propose de faire convoquer 

l’intéressé pour entendre ses explications.
b) - monteurs de hayons - Marché de Wazemmes

Le brigadier DUS'SEAUX ayant signalé qu’en raison du gel.et de 
l’obscurité du marché, les monteurs de hayons avaient sollicité^ 
l’autorisation de faire les installations la veille, dans l’après- 
midi, en exerçant une surveillance la nuit, le Service de,1a Voie 
Publique a refusé nettement cette autorisation. Le brigadier.de 
Police est chargé d’empêcher le renouvellement de cette pratique.

La Commission est également informée du prix excessif réclamé 
par les intéressés dépassant de beaucoup le prix des droits de place 
La Ville ne saurait cependant intervenir dans cette affaire et la 
suggestion visant à nommer un adjudicataire qui paierait une rede
vance n’est pas retenue.

La séance est levée à I? h. 15»
Lille, le II Mars 194?



Monsieur le Secrétaire Général
MalhlE DE LIjjLE

Sème Division 
4ème Bureau

ILADLE1 ET MARCHES

Lille, le 26 liars 1947

M

J’ai 1 ’honneur de vous prier de vouloir lien' assis
ter à la réunion cle la Commission Consultative des 
Halles et Marchés qui se tiendra le mercredi 2 Avril' à 
Quatorze heures trente (Pavillon 2 - 2ème étage) dans 
le cabinet de IL le Chef de la Oème Division.

Je tiens à vous informer auparavant des modifica
tions apportées aux tarifs des droits de place, oui, 
depuis le 1er Mars dernier, avaient subi une baisse à 
peu près générale de 10f, par suite de 1Tapplication 
du décret du 2 Janvier 1947 et de lrarticle 87 de la
loi du 2J Décembre 1946 prévoyant la suppression des 
pièces de 0 f,10 et 0,1,20,

Ces tarifs avaient été arrondis au franc et à 
0 f,50.

Or, le décret du 20 Mars 1947 paru au Journal 
Officiel du 21 Kars prescrit en son article 3 qu’à par
tir du 1er Avril 1947, ”la comptabilité des administra
tions et celle des comptables publics sont tenues en’ 
francs, à l’exclusion de tous sous-multiples de francs. 
Aucune recette et aucune dépense des comptables ne peut 
être faite en tenant compte des sous multiples”.

Dans ces conditions, l’application de ces instruc
tions nous obligerait à augmenter de nouveau, le prix 
de certains droits de place et en particulier, le prix 
du mètre linéaire aux marchés de plein air»



P

Lr effet l’aoelication de la baisse de 5% devait 
ramener le tarif de" 6 frs à 5 F,70, nous l'avons arrondi 
à 5 F 50. liais en vertu des dispositions du o_eoret du^ 
20 Mars 1947 ce droit devrait etre porté de nouveau a

E-tart denné cue 1'Adminlstra-tlor, Municipale tient a 
maintenir sa politique de laisse les prix, les 
financiers ont aménagé, le nouveau, les tarifs en xes- 
nÈstant la baisse envisagée, partout où cela est possihl

En ce oui concerne le droit le place dont il s'agiv, 
il a été décidé cL'appliquer le prix de 5 frs au metre 
linéaire au lieu de 5 F, 50 a partir nu 1er Avili, toute 
fois cette nouvelle baisse ne sera rue provisoire oax le 
tarif de 6 frs oar mètre Linéaire devra erre applique.aux 
non abonnés dès"la mise en- vigueur des abonnements gui
de vra intervenir dans Le plus court délai.court délai.

Le tarif des abonnements 
pour 3 marchés par semaine et 
soit une baisse de sur Le 
Janvier, sera donc plus,avant 
d’inconvénient à Le mettre en

étant maintenu 
à 100 frs pour 
aril en vijuëur
,^euX et il n’5r aura

2 marchés, 
au 1er

plus

de la réunion projetée, nous discuterons des
s dans lesquelles cette réalisai ion pourra m- 
dès ouo possible., car a’ ordre eu joui ne compoi e,

de la question des tarifs, que l’examen des re
clamations de marchands qui revendiquent ou sollicitent 
une place fixe. Le système d’abonnement est le 
mettra fin à tous c 
multiplient sur les

tervenir

incidents
seul oui 
oui se

ma r ehe s

Comptant , je vous prie cl ' a< reer , , 
sentiments distingues

L’Adjointe 
dél éguée

au lia ire 
aux Halles



COMMIPHON CONSULTATIVE DAS HALLES ET MARCHES 

Proces-verbal de la réunion du, 5. Avril 1947

Procès-verbal n° 19

La Commission Consultative des Halles et Larches s’est réunie 
le 3 Avril 1947 à I4hJO, dans le bureau de M.le Chef de la Jeme 
Division, sous x la présidence de Mme TïTGAT, adjointe au ..'.-aire.

Etaient présents ? M.M1.ACCOU, COHEN, DUBAR, GUYOMARD, LEGRU, • 
LEMAIRE, RÉÜSSAU, VANDERSC HELDEN, WÏÏELDER

Excusés : iVi.iVi. ÇATTEAU et JANSSENS .

Assistaient également à la réunion :

M. IUSSIEZ, Conseiller municipal
M. BOMART, Chef de la jème Division
Mme LEMIRE, Chef du 4ôme Bureau de la Jerne Division,
M .M. COURTECUISSS, Directeur des Marchés,

DUBOIS. G lecteur de Droits de Place
DOISE,'DUSSEAUX et LAUTIER, des services de Police,

La séance est o wer te à 14HJ0.

Pi?o c c s — verb al de la re union du J mar s 1947, — Création de <iVjaga— 
sms-témoins sur les marchés.-

M.REUSEAU informe Mme la Présidente de la décision prise par 
ses commutants sur cette question, qu’il resume en ces termes s 
” Tout le monde ou personne ” .

Me la Présidente indique que jusqu’à présent , la création de 
magasins-témoins n’est pas limitée et qu’à, son avis tous les commer
çants vendant sur marchés auraient pu avoir ce.titre. Ce que.nous 
voulions, ajoute-t-elle, c’est que vous nous aidiez. Toutefois, ne 
la présidente signale qu’une date va être fixée pour arrêter les 
demand3s .

M. GUYOMARD fait connaître également l’avis des.commerçants non 
sédentaires qui, selon eux, sont tou% magasins—témoins car ils vwEA 
dent à des prix j^lns bas que ceux pratiqués en ville. Il ajoute qu il 
n’a reçu aucune demande et qu’il n’y a pas interet a devenir maga
sin-témoin.

Mme la Présidente répond qu’il ne faut pas envisager seulement 
l’intérêt, bien qu’il existe, puisque les magasins—témoins profite— 
rontdes saisies, mais le but poursuivi par le Gouvernement par w 
création de ces magasins. Elle met toutefois un point unal a 
cette affaire.

Affaire SZYKMN i

N. GUTOMRD n'étant pas d'accord avec le texte du proces-verbal 
relatant que " M. R3US3AU et lui sent défavorables a M. SZYKIiAN , 
sans pouvoir fournir des éclaXcr ssements sur son cas , 1 me la ... e 
sidentë lui rappelle que ce texte relate pqurtänt exactement la posi
tion qu’lis ont prise à l’égard d... ce .commerçant.
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A ce prupus, il avait été décidé de convoquer l’intéressé qui 

a exposé sa situation ? abonne pour 7 m. au marché du Faisan depuis 
le 31 Décembre 1931; ainsi qu’aux marchés de Wazemmes et Fives, il a 
du quitter Lille et se cacher pendant l’occupation, étant Israélite. 
Rentré à Lille en Mai 1945, il a repris son commerce au marché de 
Fives, en Septembre, puis sur le marché de Wazemmes. Fbur lu marché 
Sébastopol, il a demandé également un emplacement au Directeur des 
Marchés et'a adressé um. 'lettre à M. R:JUS .AU à ce suj"t m Mars ±945. 
$n septembre 1946, il figurait au recunsoir nt effectué par le Briga
dier LaILLIER. Ayant essayé de revenir sur c^ marché,les places at
tribuées n' étaient pas intéressantes. Toutefoisdepuis un mois ut 
demi, le Directeur des Marchés l’avait fait placer par la Police 
à un ‘ endroit qu’il pouvait considérer comme définitif. Le 5 Mars, 
date de la réunion de la dernière commission, ce commerçant avait 
trouvé à sa place une personne qui n’avait pas revendiqué 1’ emplace
ment un question auparavant et qui refusa de le céder. On’se rapp ,11e 
que M.M. BALCAN et BEYAERT attirèrent l’attention de la Commission 
sur lus conséquences d’une attribution trop hâtive de cet emplacement 
un faveur d’autres marchands.

Suivant les explications fournies par MSZYRMA1T devant M.M. 
RhUOLAU et CO11SN et le Directeur- des Marchés^, il apparaissait quce 
coii^rçent devait obtenir satisfaction, M. iriUoimU n'étexit p«s de 
Cet u.vis. Car M. SZY&MaN aurait du fréquenter régulier em-ont le ,me.i — 
ehe au lieu d’attendre la place favorable qu’il avait sollicitée en 
tant qu’ancien marchand, l’arbitrage de M. LAVA.fut demuiide. time 
T RM A T. Y, et M. LAVA estimant que M, SZYKMAN devait obtenir satisfaction 
il avait été décidé du lui rendre sa place afin de faire respecter 
l’autorité du Directeur et du brigadier du police qui l’avaient at
tribuée. Gr, M. SZ1K1VYN, ancien abonné pour 7 21^ qui su contentait 
d 5m. ou de 4, n’a'.pu obtenir qu’un emplacement de 3 Mb TRICaRT 
s’étant vu attribuer"5 m. et M. MAHIEUX et, Mlle D ISMET I metre ^sup
plémentaire, Mme DEMEIILlEITjAEBIEj qUi avait pris la place de M.SZÏKMAU 
a été placée dans une autre travée.

Mme la Présidente regrette ces discussions qui font perdre ur^ 
temps précieux aux fonctionnaires municipaux et eliu estime que CeS 
questions devraient utru réglées par le Directeur dus Marchés.

Lu proèés-Verbal est ensuite adopté.

Abonnemmtssur les marchés d Y/ple 1 n .air -- --------—------ T---- "q;
Mme la- -Présidente rappelle que la nécessité du rétablissement 

du syutume d’abonnement s'imposa rapidement par suite dus nouv-eux 
aménagements apportés aux tarifs d^s droits de place, per applica
tion des dispositions du décret du 20 Mars 194? prescrivant qu’a 
partir du 1er Avril 1947 5 la comptabilité des administre.tions »t c.^11^ 
d.-s comptables publics seront tenues exclusivement bn francs.

Le droit du place pjrçu pour un nètr de façade, qui était de 
6 frs au 1er ■lanvi.-.r 1947? 5 frs 50 au 1er Mars, sera ramone pro
viso ir r nt à 5 frs et rétabli a 6 frs pour les non—«bonnes., dès 1«. 
misa *n Vigueur d.s abonnemnts.

Lu prix dus cbcnnumunts s.-ra Ue 150 frs par matre ctà façade et 
par tr 1 mb st r u pour 3 mc.rchés par semaine et de 100 frs pc~z niftiv de 
façade ut par trimestre pour 2 marchés.

Ce prix est donc très avantageux et tous les coyo .rçunts.auront 
intérêt à prendre un abonnement qui leur assurera un, place fixe#



È 1'unanimité, la Commission donne son accord cour la ri^e en 
vigueur des abonnements.

li. REUSEbU signale toutefois qu’il n’a pas été mis au courant 
du paiement par trimestre et il n’est pas d’accord' sur ce point*

Cette question a pourtant été discutée et adoptée lors de la- 
réunion du II septembre ICrntô ■. le-quelle assistaient , . GUY0 bRL 
et-; REUSEAU.

Toutefois, tenant compte des difficultes q.ue rencontreront cer
tains marchands, U. 5011-RT informe la Commission qu’il s’est entendu 
avec r. le Receveur l.^nicipal pour permettre éventuellement le paie
ment par mois en faveur de petits commerçants, à la condition, bien 
entendu, que cette mesure ne soit pas généralisée.

.Sur proposition de LU. LUSSIEZ, il est décidé de créer des sous- 
commissions qui seront composées du Directeur des Larchés, du briga
dier de police et des représentants des organisations syndicales.

En principe, les commerçants pourront obtenir un abonnement 
pour 1’emplacement qu’ils occupent habituellement, la répartition 
des places vacantes se fera ensuite par anciennetéde même, l’an
cienneté jouera pour l’attribution des places en cas de litige.

En ce qui concerne le marché de Fives, il sera nécessaire de 
créer une seconde travée d’alimentation et de ce fait, certains mar
chands devront être déplacés.

DUBAR et ACGOU signalent que sur ce marché, par application 
d’une décision ancienne, les commerçants en alimentation ne peuvent » 
occuper plus de huit mètres alors que les memes commerçants peuvent 
obtenir dix mètres sur les autres marchés«

A la faveur de cette réorganisation, il serait possible de re
venir sur cette décision.

II.est donne lecture d’un avis à faire paraître dans la presse. 
Les anciens commerçants n’ayant pu fréquenter les marches par suite 
du contingentement des denrées ou des marchandises devront se faire 
connaître avant le 2', avril sous peine de perdre le droit ' leur 
emplacement.

.Lus formules de demandes d’abonnement seront distribuées et 
reprises par le soin de la Police. Un classement sers ensuite ef
fectué et les places définitives seront attribuées par les sous- 
commissions .

î-arché de Fives- „BASILE- Demande de restitution d ’ emplacement.

Mmê BASILE, demeurant à BOURGHELLES, devenue veuve avec 5 in
fants n’a plus occupé, depuis la guerre, la place qu’elle détenait 
depuis 20 ans* L’intéressée indique également comme raison de son ab
sence, la réquisition de sq voiture qui l’a empêchée d’amener ses 
plantes et fleurs à Lille.

M. GUYOLÛHDJ indique qu’on a eu tort de ne pas faire J'ôuer la dé
cision supprimant le droit à l’emplacement lorsque le marchand s’ab
sente plus de trois mois.
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É« ACCOU s'étonne que le frère et la soeur de Mme BASILE qui tra
vaillaient avec elle n’aient pas sollicite la place» Il comble diffi
cile de faire bouger le marchand-, qui y travaille depuis, cinq ans,

Mme la Présidente indique que l'on peut offrir une.autre place 
a .Mme BASILE, fa .ACCOU est également -de cet avis - L;' -brigadier 
LAILLIFR pense que le commerçant actuel céderait ,1a place si. on lui en 
offrait une autre aussi intéressante'^

On. reparle de la nécessité de. faire- un 3 Sème travée, à ' alimenta
tion et diy placer les commerçants qui ne sont’ pas venus/ -

: -VT.-Mo ACCOU. désirerait ..savoir .si- le' tro.tto.ir .du chemin^-le. rer ou se 
trouve la propriété-de' Mme SERCÉ ne pourrait être occupe . pai 1/s mar
chands car cette commerçante a toujours.refusé l'occupation dc.ce 
trottoir, sa délimitation exacte pourrait être- faite.» L-. .- stion sera
étudiée .

M. LUSSIEZ, conseiller municipal, déclare qu'il o’int-retse beau- , 
coup à la prospérité du Marché de Fives et il estime.qu’un plan de 
réorganisation doit être préparé par la Sous-Commission designee au
paravant 1
M.rché Place Sébastop'èl - Attribution à M» SIMSOLO de l'_3np_lecernant 
de DUSCTTIER,

M« Henri DUSOTTIER ayant quitté un emplacement de B mètres, la 
Commission attribue ladite place par priorité à M, Isaac SH.lOLO, 
ancien abonné au Marché du Faisan depuis 1926, contre Mme A-ÂGf N jBuK 
ne fréquentant les marchés que depuis 10 ans.

Patente d indigents o.~ .. I —■ «■" -»■ «uax-H. ,r . ■ Il .'l-
M, René DRUELLB, '32 ans, rue Pline 23ayant 3. enfantej ® -

et 2 ans, malade depuis 4 ans, ne touche qu'une pension d invalidité 
de 900 frs par mois’et 4.950 frs d'allocations familiales, sollicite 
une patente d'indigent pour exercer le metier de brocanteur sur les 
marchés ou à son domicile<

L- fait que l'intéressé' est affilié à la C’isse d'!..allocçtions 
familiales rue Boucher de Perthes indique qu'il est déjà coux..,erça.nt. 
De. plus,, la patente d'indigent ne permettant pas de vc-nlre a domi
cile-, un refus est opposé à cette demande/

Mme Eve SANGLIER 88, rue des Meuniers, sollicite le- renouvelle
ment de'sa patente'd?indigent en communiquant une patenta valable 
seulement pour l'année 1944. Cette personne vendant des articles de 
confection s'est déjà vu refuser le renouvellement de parente pour 
1945 et 19460 L' Commission confirme cette décision^

OAFFIFR Louis, le, rue St-Michel_- Cette demande avait. re
fusée le 5 Mars dernier, pour raison de principe, la Commission es
timant qui lf'.s commerçants en mercerie et articles de Bahrs c.oivent 
avoir des ressources..

En ce qui concerne. 14. ChEFIER, amputé de la jaabe droite, n’ayant 
pour ressource qu’une pension d’incurable de.1500 frs par aois, 
Mme COIBA, Conseillère municipale, est intervenue répondant de la si 
tuction nécessiteuse de l'intéressé- Dans ces conditions, le om- 
n.ission émet un avis favorable à l’attribution de la pantente.



5

Réclamation CORNELL! Lnuis , marchand de 4 disons “

' Ma LEGRU informe, la Commission de la r tela motion loot il a été 
saisi en termes très vifs par ce marchand qui a toujour^ obtenu^le 
renouvellement de la patente d’indigent depuis 1940» L intéressé est 
intervenu auprès du Syndicat Central à Paris*

Aucune patente d’indigent n’étant délivrée aux marchands de 4 
saisons। la Commission n’avait pas cru devoir Iq renouveler en I94o 
en faveur de CURNELLE.

M. LEGRU rappelle que ce commerçant a été sinistré et que son 
état de sont., l'empêche souvent de travailler, A. VANHE.lLER ■ stime 
qu’il s’agit d’un garçon intéressant et courageux pour lequel une mesu
re d’indulgence devrait être prise*

1. _ M* ACCOU proteste car ce sont toujours les mêmes qui paient les 
i ir.'ôts *

Commission donne néanmoins un avis favorable au renouvellement 
de la patente.

Toutefois, M. LUS.. IEZ, pour tenir compte de 1 ’ ooservqtion faite 
par M. ACCOU,. demande quelle décision serait prise si un ces semblable 
se présentait. La Commission estime qu’il s’agit d’une mesure excep
tionnelle et à titre personnel dont sèra informé.La OURNELLE, mais 
qu’elle ne constitue pas un précédent que pourraient invoquer d au
tres marchands.

Installation de M. MARES GAUX, marchands de gaufres jq2E±rché_
Nouvelle Aventure. ' n T
" Mae la Présidente fait donner lecture d’une*lettre ae k. te con
seiller JANSSENS demandant d’examiner à nouveau la.question avant de 
donner l’autorisation définitive car il.a ete saisi ies réclamations 
de marchahds voisins à cause des emanations de gaz s echa .-pant de l.in 
tallation et des explosions qui pourraient se produir t dont^la vil
le serait responsable. Dp plus, 1’emplacement se trouve éloigné dés 
portes. / , • •Mec la Présidente décide qu’une enquete complementaire ~era lai
te à ce sujet.
M: i r c h e a ux F leurs - Place de- la Crerc et Piece du Uni çr_À. 1—de-- a.ulle

i Conseiller 
1349 du 5 Juillet

1148 du 30 Avril 1945 concernant le 
(article .ûIO du Code)

M.e la Présidente fait part d ’ une , demande de M, 
Janssens proposant de modifier l’arrêté municipal N° 
1946 indiquant comme suit l’ohorairc de ces marches: 

de 8 à 18 heures, de Novembre à Avril inclus 
de 8 à 19 heures, de ^-.i A Octobre inclus

Etant donné que l’arrêté N° 
stationnement des marchands de quatre-saisons ( 
indique que la vente devra se terminer à 19 heures, les licux^soigneu
sement débarrassés des ordures et balayés devant etr : rendus à la cir
culation à 20 heures au plus tard, M. le Conseiller JAN88ENS estime 
qu’il ne doit pas y avoir de difference entre deux cat..or it. s de mar
chands travaillant parfois sûr un même emplacement et il estime que 
l.s marchands de fleurs pourraient également être, autorises a vendre 
toute l’année dans les mêmes conditions que les marchands^dc 4 saisons

Sur -proposition de M- c la Présidente, la Commission donne un 
avis favorable à cette- modification réglementaire*

La séance est levée à 16 h 30. Lille le II Avril 1147



là réunion du 18 Juin

COMMISSION CONSULTATIVE DES HALLES 1 MARCHES

Procès-verbal

jTOC ES-'VERBAL__ N° 20

La Commission Consultative des Halles et Marches s’est r unie 
le 18 Juin 947 à 14 h< 30, dans le bureau de M. le Chef de la 
3ème Division. ' •

Etaient présents • MM- ACoOU- DUBAR, GUYOMARD, JANSSENS, 
------- - ------ ■ LEGRU, LEMAIRE, REUSEAU
Exc usés : M- VAND ER SCHE LD EN

Assist a lent é gale m ? ni _à_ j TTPHTL2P :

MM:. LUSSIEZ, Conseiller Municipal 
BOMART-, Chef de la 3ème Division 

Mme LEMAIRE, Chef du 4ème Bureau de la 3ème Division 
MM. C0URTECU1SSE Directeur des Marchés

LOTSE. DUSSEÂUX, .ABRAHAM, DERECHAIN, DEMEIRE, des . • 
Services <te Police

MM .',- ' LEMAIRE Casimir, Vicè-Président du Syndicat de 1 ’Alimen
tation Générale, -■■■?.

MOROHVAL, Secrétaire des Commis, des Halles, 
VANDENBERGTEEç Adjoint
SORET, délégué des marchands de^la^place Sébastopol, 

remplaçant M. COHEN, empêché .
La séance est ouverte à' 14 h. 30

B. BOMART informe 1’Assemblée que finie la Présidente a^. ét-ç 
déléguée par M» le Maire pour leçevoir le représentant du Ministre, 
de L’Agriculture à la Poire Commerciale et demande à M. LUSSE T 
d’assurer la présidence ■

M. JANSSENS présentant M. LEMAIRE, Vice Président du,Syndicat 
de 1’Alimentâtion Générale demande que cd dernier faqse définitivement 
partie de la Commission Consultative ... ,r. .■

M. MASSON, Secrétaire Général de la'Chambre syndicale, des 
Négociants en fru .ts et primées est introduit et informe l’Assemb.lee 
de la démission de M. CATTEAU membre de la Commission consultative, 
et 'VANHELDER, Adjoint, i et erre nue à la suite des votes de la section 
locale de Lille du 17 Juin a propos; 1° . de la fermeture du marche . 
aux légume,s, le lundi, pendant toute Tannée — 2° de I’ ouverture du 
marché à 5 heures- du matin au lieu de 6 heures.

N. MASSON pré-sente M. HONORE & PENNED, ce dernier représentant 
'.M.’ISBLED appelé à DUNKERQUE, désignés par la section locale, pour 
remplacer MM< CATTEAU et VANH.OLDER, tout au moins provisoiremc-nl .

Lecture est donnée des lettres de demission de MM. CATTEAU & 
VANHELDER;

Mme la Présidente ayant manifesté, le désir d'etre présente lors 
de la discussion de cette quec uion, il est decide d’én reportai 
l’examen à la-fin de la réunion..



’ Le procès-verbal de la réunion du 2 Avril 1947 est adopté 
sans observation.

A propos de 1'intervention'de M. JANSSENS visant à autoriser les 
marchands de fleurs à suivre le meme horaire de vente que. les mar
chands de 4 saisons, l’Assemblée est informée que la .Commission de 
la Voie Publique ne voit aucun inconvénient à ce sujet.

Inst allatio^de^M^^MARESCAUX^^Marchand^de^gauf res2_Marché_No welle 
Zventure~

Lors de la réunion du 2 Avril, Mme la Présidente avait ete 
Chargée de faire une enquête personnelle à l’effet de savoir si 
les réclamations des voisins étaient fondées. D’après les indica
tions fournies’par Mme TYTGAT, les odeurs ne sont pas'désagréables 
et il n’y a pas de danger d’explosion avec l’installation de gaz 
butane. Pans ces conditions, M. MÊRESCAUX pourrait continuer la 
fabrication de gaufres, mais il ne posséderait pas d’autorisation 
de la Ville car il n’est pas dans les intentions du service.de 
laisser instal le r sous le s Ha lie s d ’ a ut r e s c omme rces simila ires

M. GUYOMARD proteste. Il estime qu’une décision^définitiye 
doit intervenir car ce serait accorder un^privilège a M. MARESGAUX. 
La question sera revue lorsque .Mme la Présidente sera presente«

N. JANSSENS demande la discussion immédiate des questions 
diverse s •

- j—prop0S de la ducasse de Wazemmes qui a lieu le premier. 
Dimanche d’Août, il demande que les marchands forains ne soient 
plus autorisés à travailler à partir de 10- h du matin, comme cela , 
s’est passé l’an dernier en provoquant la désorganisation du Marche 
et des Vols.»

MM. ACCOU & DUBAR rappellent que la même question se pose 
pour le marché de Rives.

Suivant une décision antérieure, une réunion préalable aura , 
lieu avec le Service des Bêtes à laquelle assisteront lés délégués 
de 1* *Organisation Syndicale .

M. JANSSENS a constaté que des autos pénétraient dans le marcha 
entre 2,0 et 11 heures. Le ^brigadier DUSSEAUX répond que des con
traventions ont été infligées.

N. JANSSENS demande également que les travées du marché, de 
la plage Sébastopol, côté Nord, soient, délimitées par des pavés ou 
plots de signalisation.

O. DUSSEAUX signale que des odeurs pestilentielles s ’ échappe nt 
du dépotoir dans le marché couvert Nouvelle Aventure ou il n’existe 
pas d*écoulement d’eau. Le service des'Batiments sera alerte.

P. LUSSIEZ constate que le bureau du chef de la 3ème Division 
n’est pas disposé pour recevoir un si grand nombre de personnes. 
Il exprime le désir de voir les réunions f utures -se . dérouler dans, 
la salle du Conseil d’Administration 6u_autre.salle plus spacieuse

’M. GUYOMARD signale qu’il serait nécessaire d ’ arroser le, terre- 
plein du marché Place Sébastopol, car la cendree provoque une 
p ous si ère salissant les passants et détériorant les marchand icCo •

M. LUSSIEZ indique que la Ville est dépourvue de matériel 
d*arrosage réquisitionné' par les Allemands. M. GUYÖMARD envisage 
que ce service soit effectué par les pompiers.M. LUSSIEZ, en tant

• •- . . que membre de la . . 0 . » .
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Commission de la Voie Publique, indique les difficultés rencontrées 
duPpravïpileMP°X<nw7>nStltUer’ie ^atériel> l’impossibilité de trouver 
du gravier. M. GUYOMARD remercie et renseignera ses commettants.

r . finalement, il est envisagé, afin de permettre aux marchands d’arroser 
;■ ’’’fl1 cm es leur emplacement et de faciliter le travail des monteurs

/•dç .hayons de faire installer des prises d’eau sur le marché.

,. -^^^A^g^^a^qon des.. Contributions directes ainsi que la Caisse
; ^-akli2£ata^ I^_s£cWonJ^Traroilleurs indépendants ”

’ ^4emâ2^L£on^ des marchands
1 O JL ci. 1x1 S • " '* '** •*"* '*"* '* —

■ •• ■ M.M. GUYOMARD et REUSEAU ne sont pas d’avis de fournir les
CaP Ce toujours les marchands honnêtes qui paient, 

ic. BOMART indique que 1 Administration Municipale ne peut refuser de 
pournir ces renseignements.

M. Casimir LEMAIRE déclare que ceux qui travaillent régulièrement 
rmfrv PaS craindrS d'etre désignés aux Administrations intéressées 

“impôt °’ m enrôle permettrait d'épurer ceux qui ne paient pas

M.M. LUSSIEZ, et MASSON tiennent le même langage.

V'sUnal® due lors de l'Assemblée Générale de la section 
locale de Lille des négociants en fruits et primeurs, des difficultés

■ . d^ircul^n-aU-O^ea^^^Halles ont été signalées. n“ä“g^“
. „hi- de deÿaader a,l'Administration Municipale l'interdiction du
îo MfhihW3 Y°itUreS’ True Solférino dans la partie située entre 
MpihW a Y-Si la rue- JeaQ SM1S Peur et a l'angle des rues 
Massena et de Puebla <>

D’autre part, les négociants en gros demandent qu’une décharge 
sort mise a leur disposition pour y déverser les détritus et notamment 
les hampes de bananes. --m^xiu

M. LUSSIEE invite M. MASSON à saisir respectivement de ces ques
tions les services de'la Voie Publique et de la-Propreté Publique.

A^.QPP-QMen fcs sur les mär ehe s de plein air —

a, . LUSSIEZ est heureux de constater que les sous-commissions 
esignees pour operer le placement des marchands aient terminé leurs 

Joyaux dans un minimum de temps. Au nom de Mue la Présidente, il 
illicite tout spécialement M.M. ACCOU, COHEN, DUBAR et REUSEAU qui 

_ ont consacre leur temps a l’exécution de ce travail fastidieux.

y H remercie également les services de Police et en particulier 
ieurrpnndier DÜS^?AÜX.sous brigadier-LAIIL 1ER qui ont. apporté 
leur concours entier a l’Administration. Il regrette le départ” du 
de^seSzicPQ6? LAïLL'®^ au momôrrt; où celui-ci pouvait nous rendre 
ues services appréciables.

“ y-KSUSE-W d°mande 1U'UEL communiqué de presse indique aux mar-
;y de Place ’au marché de V/azeumes, en effet, une

cenrame de demandes d’abonnements n’ont pu être satisfaites.

P^-do mentmensuel des abonnement g — ' .

U -m part d'un-voeu présenté par M. GUYOMARD, Erésïdent.
'a.1T, om ,la^Chamore syndicale des commerçants non sédentaires vendant
fUr)“tMnnSfömandd1? 10 reSlement mensuel des abonnements j comme ce là 

clIua:L't avant la guerre car le paiement trimestriel gêne la tré
sorerie de certains commerçants.
DU’ ti^’n>^ti^Ue^UeriM’4>Ia^^EUB et■ arn-même ont,envisagé le paiement 
P^ trimestre afin de faciliter lo service des recettes et de la collecte .
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. . Le nouveau travail qui va incomber au 4ème bureau de la 3èmo Di
vision occupera la mécanographe pendant une semaine, par mois. Etant 
donne que 1-adjonction du service des Halles et Marchés a occasionné 
un surcroît do travail à un tel point que la mécanographe ne peut
Reniement assurer le travail normal, cette nouvelle besogne va 
? dre la situation encore plus critique. D’autre part, les difficultés 
de recrutement ne -permettent plus d’obtenir un employé’supplémentaire?
H ? , Pesir9nt accorder satisfaction aux petits commerçants,

■tôus°ïe?Tmois prendrû des dlsP°sitions pour effectuer ce travail

P°~ Affaire.TESTELffl c ontre VAMHOLVERBEKE -

L anciennere de M. ŒESTELIN contre VMHOLVERBEKE lui donnant le 
°C?upef/r 901j9 de la travGG 6, la Commission charge le 

Directeur des Marches et le Brigadier DEMEIRE de mettre VANHOLVERBEKE 
en demeure de restituer l’emplacement à TESTELIN.

2°~ Recl-amation de M. DUPREZ MOREL -

. “ • phPRDZ ainsi que M. ARNCUTS ont réclamé la jouissance de l'em-
11S detemieni? Gn 1939» A la faveur de la réorganisation 

z» la. sous-commission a fait cesser un privilège accordé aux 
intéressés qui disposaient d’un emplacement ayant yue sur deux travées 
-vec quatre metres en profondeur alors que le règlement ne permet pas 
d occuper plus de deux mètres. La Commission a décidé d’appliquer le 
reglement et rejette ces reclamations. .

f TSm0Ild wy§ON, Conseiller municipal a signalé le cas de
u. rfARTEILE qui a du coder un emplacement dont il disposait, travée 6 

1® ?eulemeut: le Par le bénéficiaire. Il demande à la récupc- 
rer ou a occuper une autre place.

.. z ïf-E-o peut etre fait application du règlement accordent la nrio- 
• -] auv' Personnes qui s’engagent à faire au moins deux marchés car 
on n?hh-ôïl°2re des commerces n'ayant qu'une attribution par mois 
uu pu± urimesire •

Le cas de M. W.ABTELEE sera examiné par le Directeur dos’ 

ù°- Kécl.amation de Mme Veuve DESRY.

..L'intéressée abonnée depuis 1924 a été placée travée 14 
flonniqUTcvh C°ln dG la ta?avée 8 attribué à M. DECHY; nouveau 
ucpuis A-y'-r/ •

M. -ACCOU reconnaît qu’une erreur a élé
ment le.plus favorable revient-à We DESRY.

î.. I°- Emplacement réservé à .Mae RSNATOEAU -

Marchés

et re
marchand

commise et que 1 ’emplace-

Cette personne a fait connaître qu’elle ne pourrait reprendre son 
Ku-IS0JaÂviTws!011 de Santé’ Qt dômande qU’U 1Ui SOit râserv6 ■

taire dont sera chargé M.
la Commission decide de faire procéder à une enquête complément 
dont sera charge M. ACCOU, portant sur l’invalidité de l’inté- '

2°“ ^^ÀUcemen^ VAU CAYSEEEE -

aè niM’ PtPdSEAü signale que cette' commerçante demande qu’on lui réserve 
nu’PiirVlen iu 10110 l‘0GCupGra fois par mois, étant donné
Pu Gdle vend Que de la toile cirée et qu’elle ne reçoit qu’une 
attribution mensuelle. . ■ a
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PATWTEB D LINDIGENTS

Mme Vve, MOITIES 14 Rue 
Wazemm.es. Hospitalisée 
actuellement

Mme Julienne VOGELAERE 
91 rue Jules Guesde

Charles VERNIER 
92 rue d’Austerlitz

HERBAUT Henri 
9 rue Lafayette

MAES VINCK 
95 Rue de Wasommes

Henri FEGHELL
3 Rue des Tanneurs

de 62 ans, vit seule
allocation militaire 
petite mercerie

85 ans, veuve assistée 
du B.B.
vente d’ail

73 ans pension R.V.T. 
vieux livres et 
journaux

65 ans, pension 
mutilé de guerre.

40 < ’
vénte de fruits et 
légumes

24 ans, marié
3 enfants S.T.O. 
rentré en 1944 
malade

,B. B. 2.400 Frs par.
mois A.F. 4500 Frs 
par mois

56 ans , marié 
installé au marché
de Fives’ depuis 1943 
bimbeloterie

accord jusqu’à 
la fin de
l’année

accord pour 
certificat

accord

refus
aucune patente 
d’indigent pour 
ce genre de com
mère e

confirmation de 
refus en raison 
de l’âge de
1’intéressé

confirmation du 
refus en raison 
de l'âge de T'insè
res a&.

LAUROT Alexandrine 
10 Rue Eugène Jacquet

VAN DE VELDE Arthur 
60’ Rue B.deïè'rthes

48 ans, fils infirme 
19. ans , fille *32 ans 
ne travaillant pas 
bimbeloterie

50 ans, malade 
remarié, assistance 
à la famille
3 enfants: 14,13,Hans 
A. F. Travailleurs 
indépendants
6575 Frs par trimes
tre .Brocanteur.

refus - les paten
tes n’étant déli
vrées qu’aux per
sonnes âgées

refus 
trop 
jeune

Mme GALBRUN née DUFLOT 
rue Léonard Danel 73

LIAGRE 124 Bd V.Hugo

36 ans, instance de 
divorce, vit marita
lement - ami travaille 
brocanteur
52 ans, marié,malade 
assisté du B.B. néan
moins exerce un commer
ce lucratif d’après 
avis de la police.

refus 
peut 
travailler
confirmation du 
refus en raison 
de la valeur des 
objets vendus 
peut payer patente



HALBRUN Roger 
30 Pl.Louise de
Bottignies

41 ans, en instance, de 
divorce - vit maritale
ment amie 2 enfants
A.F. et S.V. 2990 F p/mois
A:I, 600 ”
mère Vve de guerre 18000 
par an - Fillo A.I. 600 F 
par mois - Brocanteur.

refus - les 
patentes drindi
gents ne sont 
accordées qu’aux 
vieillards néces
siteux.

WÏS'SENHOVF Charles 
127 Rue Paul Lafargue 
cour Boutry 5

58 ans - marié I enfant 
19 ans - sans travail . 
brocanteur

refus

d°

Mme la 
relatives à 
Feuseau et Lemaire 
Halle^deSdanta:été 8&18i® d'U“® 49S-AeveMiJati0nsPdes

Présidente-, K étant arrivée, l’assemblée examine les questions 
marche aux légumes. M. M. G-uyo ma rd 

.emairo, non intéressés par ces questions quittent la salle, 
commis des

p"re|oseh^domdSrAirChé t0Ute 1,aBnôe afl“ d'obtenir

?°” de faire respecter l'heure d'ouverture du marché, fixée actuellement 
tôt.heUreS °ar 193 travaillsurs sont obligés de commencer beaucoup plus*

£ar'tiopation des délégués de l'organisation syndicale aux travaux 
de la commission consultative des Halles et Marchés. ^av^ux
la qéincR6 r';rt’ M’ Masaon rappelle l'exposé qu'il a faut au début de 

des votesiadoST'°ARAI,M’1C!'ititeav et Rnhel<3er est intervenue à la suite 
ues votes de la section locale lors de la réunion du 17 Juin.

1°-.‘Fermeture du marché le Lundi :

nombre de votants : 
pour l’ouverture • 
contre l’ouverture:

36
23
13

2°- Avance de l'heure d'ouverture du marché (5 h au lieu de 6 H

Nombre de votants : 35
bulletins nuis * 3

Pour l’ouverture à 5 Heures: 24
pour le maintien de l’horaire: 8

ac tuel
vaise^péStïon^oÙria^nîe dr^in^deVuTfita^er^È

pent^i^Ä®^ 8WBt £ Aperture échip

lime !-•< Présidente demande si les négociants ne peuvent q »pntonH-nr. ÙeVXénlt9UrV0Ur ne pas P^evoA de ArchaïSs 11 S
on ne i-out QU® les progrès réalisés dans les transports7J' J-fflais être assure d'avoir les marchandises le diircnche
arrivés on rotAd^1?AUe °eîte ^ois wagons Je frSses sont
marché! rot-rd> cst^ marchandise serait perdue en cas de fermeture du

nu'^n/v®“’ délégué des marchands détaillants do lives indique 
Vent la guerre on av<it essayé mais vainement de fermer leAundi les

AC c ou
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détaillants ne peuvent acheter une journée d'’ avance a

M.LUSSIEZ a remarqué que les commerçants en 
lundi. général»ferment

Mr,Casimir LEMAIRE fait observer que ce n’est pas une règle 
le » tout dépend de l’emplacement de la maison de commerce.

le

généra-

M.iVL M0R01WAL et VANDENBERGHE présentent les revendications des corn' 
mis des Halles.Ces derniers travaillent 60 heures par semaine sans re
pos hebdomadaire et se sont vu refuser la carte T.3. Malgré l’accord 
collectif signé avec les patrons, ils n’obtiennent aucun repos compen
sateur,ni le paiement des heures supplémentaires.Ces ouvriers réclament 
surtout le repos hebdomadaire auquel ils ont droit comme tous les tra
vailleurs. D’autre part, M.MOROWAL ajoute que le repos par roulement 
ne peut être envisagé car le personnel des maisons de commerce intéres
sées est insuffisant .

Enfin les délégués protestent contre l’ouverture prématurée du 
marche qui oblige les ouvriers à travailler très tôt .

Mr.HONORE.indique que les ouvriers qui travaillent le dimanche 
dans son établissement touchent une prime,d*ailleurs, son personnel est 
affilie au syndicat des transports .

M.MORONVAL déclare que si M.HONORE vend,les autres négociants 
veulent le suivre .

M.MAdSON ajoute que dans cette période critique,il est heureux que 
nous ayons des apports considérables de fruits et légumes et cette 
abondance permet de provoquer la baisse des prix,

M.HONORE reconnaît qu’il enfreint la réglementation en vendant 
avant l’heure dujaarché ,ceci afin de ne pas faire diminuer les arriva
ges dans l’interet général de la population,car les quantités provo
quent les prix bas .

Cette façon de faire n’est pas favorable aux intérêts des commis
sionnaires qui ont voté pour la fermeture du marché le lundi,car ces 
derniers sont certains de pouvoir maintenir leurs prix le dimarche .

M.PENNED déclare qu’il est impossible de commencer la vente à 6 
heur- es *

MM DUBAR et JANSSENS protestent en faveur des ouvriers dt détail
lants qui doivent se lever très tôt.

Mme.La Présidente remercie les membres de la Commission de leurs 
informations et^décide de soumettre ces questions à la Commission des 
Halles et Marchés ainsi qu’à 1’Administration Municipale.

La séance est levée à 17 heur-es 20 .

Lille, le 25 Juin IR47
Le Chef de Sur-eau

M.LEMAIRE
VU:

Le Chef de la Division 
des Services financiers , 

BOMART
VU:

1 ’ Adj o int e au Ma ir e,
Déléguée aux Halles et Marchés, 

Y.TÏTGAT .



COMMISSION DES HALLES ET MARCHES

/ %

— ------ ...---------- —

THQQT-n4SS^\de 1? r^unioa de Commission Consultative,MM.JANSSENS 
et LUSSIEZ,membres de-la Commission municipale des Halles et Marchés 
Sk- sont reunis sous la présidence de Mue TYTGAT

Etaient absents îMM.BALCAN, BOONE, LEROY Louis ,PEETERS.ROGGBMAN 
Mmes DUMOOIR et LEROY Jeanne . ’

Assistaient également à la réunions Mr,BOMART,Chef de la Dème
_Division,

Mme LEMAIRE,Chef de Bureau.
"4 Présidente^met ses collègues au courant des informations 

du marché l^l^di° M’CA™AU’denilssionnairô<Partisan da la fermeturc 

n„ CŒ??tôdea avis formulés par MM. JANSSENS ACCOU ET DUBAR
mS?^'1CatldûS marchands détaillants qui optent pour la con- 

dovaÊt de«USobÂe:PeMaat la P6ri°dô d'été’la Comission placée 

I - accorder le repos hebdomadaire aux ouvriers des Halles, 
2°~ a ^’intérêt général de la population, en laissant périr des

■ XS les Ihdva^sT fOTorisant pas la baisse des prix en enpé-

swfcltte question^ S°in è 1'Administration Municipale de se prononcer

i A SPe£ avancement del'heure d*ouverture du marché aux 
Coi-;--ilssl°? 80 Prononce pour- le maintien dë l'horair“ac- 

1-1! 6 heures du matin donnant ainsi satisfaction aux ouvriers.
énunérf+-1LrESvdOn'fc? a,rö?u de m.Iû Commandant de Police,une note 
YAnu V-+ AT’ rslaves a P encontre de commerçants ayant vendu en 

ou avc.nt^l hours- du marche et notamment M.HONORE.
i estime qu’il y aurait lieu de continuer ce contrôlesnais de 

m - A nd2SiTSUrûS1,SCTrôe Car la ville nû Perçoit Pas les droits de 
?inS* P°Uj-',Ds<I?arcllandlses vendues tien avant l'heure du marché,et 
en A red h1ÛTqUe 10 ^apport dô Police,les marchandises rares vendues 
f d S connôrçants etrangers à Lille, ne -se trouvaient pas sur

hnnEAHhf ÎAqf conc®rne 1 a .demande des. délégués des commis des 
fJAfJAEh falra -P'?r*ie- de la Commission paritaire,;iTÀsseübr5ê~es- 

1 cxd.it« comaission,uniquenont composée de représentants des 
crchand.s sur marches no doit pas être élargie e

Dn_f flEShnuwm séparer,ttne la Présidente, informe ses collègues du dé- 
hil d ^•SOMAET.chef de la Division des Services Financiers,appelé à 
faire valoir ses droits à la retraite.Elle ...... .. ......... ’ - 1 B --
accompli dans le service qui lui a été confis ej ' 
1-ic tacho depuis un an et lui adresse des remerciements en 
sonne! et au non de l’Administration Municipale.

. .M.BOMAET très touché,remercie chaleureusement Mue la 
ainsi que ses collègues et " ‘
les quitter.

La séance est levée à
VU s

Le Chef de la Division 
des Services financiers .

BOMART .

muiiv X O , cJ.jy_fDCz X« O. 
félicite M.BOMART du travail 
Le en supplément de son énor- 

son non per-

Présidente 
qu’il a deleur exprime le profond regret

18 heures.
Lille, le 25 Juin 1947 

Le Chef de Bureau, 
M. LEMAIRE .

VU:
L’Adjointe 

Déléguée aux H
au Maire,

ailes et Marchés, 
Y.TYTGAT .



MAIRIE LE LILLE

3ème division 
4ème Bureau

Halles et 'Marchés

Lille, le 11 juillet 1947

-_ons leur

Pour répondre au désir exprimé par la Commis
sion Consultative des Halles et Marchés, le Service 
municipal ’des t'êtes a lien voulu envisager une réunion 
commune avant la distribution des emplacements pour les 
hermesses de Uazemmes et de Fives »

Cotte réunion aura lieu le jeudi 17 juillet 
à 14 H 30 dans le cal inet de mon collègue, M* CLAES 
(Cabinet des Adjoints - entrée porte de Paris, face 
loge du concierge).

Je vous saurais gré de vouloir lien y assister.

Veuillez agréer, M 
rance de mes sentiments distingués.

, lTassu~

L'Adjointe au Maire 

déléguée aux Halles et Marchés,



commission consultative des
Procès-verbal de 1 ré union du 23 Juillet 19

PROCES-VERBAL N° 21

La Commission Consultative des Halles et Marchés s’est réunie 
le 23.Juillet.1947, à 14 H. 30, a l'Hôtel de ^ille, Salle du Conseil 
d Administration, sous la présidence de Mme TYTGAT, Adjointe su Maire.

Etaient présents: M,M- Accoii, Cohen, Collin, Dabar, Isbled, 
Janssens, Legru, Lemaire Casimir, 
Vandersehe Iden.

Excusés : M.M, Lemaire, Guyomard et Ruuseau.

Assistaient _é gaiement^ à la réunion :

M.M. Lussiez et Balcan, Conseillers Municipaux,
Mme Lemaire, Chef du 4ème Bureau de la 3ème Division,
M.M. Courtecuisse, Directeur des Marchés,

Abraham, Derechain. Dusseaux, Domer, des Services de Police,
Samain, Secrétaire de 1'Union Intersyndicale des Travailleurs 

de 1: Alime nt a ti on
Moronval, Secrétaire des Commis des Halles, 
Vandenberghe ; Adjoint.
Masson. Secrétaire Général do la Chambre Syndicale des Négo

ciants en fraies, primeurs, légumes en gros du Nord 
de la ir an ce

Mme la Présidente ouvre la séance à 14 heures 30.

Masson presente M. xsbled, Président de la Chambre Syndicale 
des Négociants en^fruits, légumes et primeurs, qui n’avait pu assister 
a la reunion precedente ainsi que M. Collin remplaçant M. Honoré 
empeche. ’

Le procès-verbal de la réunion du 18 Juin 1947 est adopté sans 
observation.

M.M. Janssens et L^gru demandent que les cols de cygne posés sur 
les bouches d’eau place Sébastopol, los jours de marché, ne soient pa 
enleves avant 16 heures 30, p

M. Dusseaux rappelle que le dépotoir du marché couvert 
Aventure dégage toujours des oceurs pestilentielles dont se 
les marchands. En cette période de chale'ir, les détritus de 
de poisson destinés à l’équarrlss 

gnies. Une intervention sera fait- 
concessionnaire .

Nouvelle 
plaignent 
viande et 

ue poisson destines a l’équarrissage ne sont pas enlevés journellement 
comme le prévoit la convention passée avec les Ets Bourgeois à Watti- 

pour rappeler cette obligation au

Le brigadier Du^^^- -'ite que les émanations 
lement du manque de rigole pou”- des
sera rappelée au Service d Architecture.

proviennent éga- 
Cette question

La commission passe ensuite à 1'’examen des questions figurant à 
l’ordre du jour.
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Fermeture du_ Mar ch é_aux JLégume s __le_ lundi<, pendant la période d’été. 
Menace de grève par les commis approvisionneurs.

Mme la Présidente signale qu'elle a reçu de nouveau une délégation 
des commis des halles, conduite par MJM. SAMAIN, MORONVAL et VANDEN- 
BERG-HE, venue lui exprimer le mécontentement des intéressés et l’in
former de leur intention de provoquer la grève le lundi 21 Juillet.

Mme la Présidente ajoute qu’elle a informé cetbe délégation des 
difficultés devant lesquelles se trouve 1'Administration Municipale 
.pour donner satisfaction aux desiderata, pourtant légitimes, des commis 
des halles car la fermeture du marché aux légumes le lundi provoquerait 
certai .iio ment des pertes de denrées alimentaires et nuirait au fonc
tionnement du ravitaillement de la Ville. De plus, les nombreux mar
chands détaillants qui approvisionnent notre Ville en fruits et en lé
gumes ont déclaré ne pouvoir effectuer des achats pour deux jours.

La grève a toutefois eu lieu à la date projetée. Mme la Présidente 
demande aux^représentants des grossistes s'il n'y a réellement pas pos
sibilité d'éviter l'arrivée des marchandises la lundi.

M, ISBLED répond que la situation du marche de Lille est spéciale. 
C’est.pn problème de transport. La traversée de Paris fait perdre 24 
heures. La fermeture du marché de Paris le dimanche fait acheminer 
vers le Nord les marchandises en surnombre. Si nous étions à Paris ou 
à Lyon, le problème se poserait tout autrement.

M. COLLIN déclare que jusqu’à ce jour, il était un partisan 
acharné de la fermeture du marché le lundi et le promoteur de cette 
idée au sein de la Section locale de la Chambre syndicale. Toutefois, 
il vient faire amende honorable car ce qui s’est passé cette semaine 
l'a fait réfléchir. Si le marché^avait été fermé, il aurait enregistré 
une perte de 150.000 Ers.

Dans ces conditions, M. COLLIN estime que patrons et ouvriers doi
vent s’entendre pour permettre le fonctionnement du marché. Il est 
étonné de la décision prise par les ouvriers qui ont mis les patrons 
devant un fait accompli sans réclamation préalable. Pourtant, les 
meilleures relations existent aux halles, c’est une grande famille, les 
commis sont plutôt traités en amis et n'ont pas à se plaindre de leur 
s al ai re.

. M. MORONVAL déclare qu’il a demandé à être reçu pour-exposer les 
revendications des commis mais M. MASSON, Secrétaire, n’a pas jugé né
cessaire de les recevoir.

JVI. MA.SSON expose la question des salaires des commis des halles 
et déclare qu'il n'a pas cru utile de provoquer une réunion avec les 
patrons, étant donné que les commis avaient reçu un supplément de sa
laire de 1.500 Ers par mois à partir du 1er Juin.

Une discussion s'engage entre les représentants des commis et des 
patrons. Il en ressort que certaines maisons accordent le paiement des 
heures du lundi sans le mentionner sur la fiche.

M. BALCAN estime que cette question doit se résoudre entre patrons 
et ouvriers.

M. COLLIN déclare que les patrons sont tout disposés à se réunir 
avec les ouvriers afin de trouver un terrain d’entente.
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k. LEGRU stime qu’on s’égare de la question et que les grossistes 
peuvent demander aux expéditeurs de ne pas expédier en fin de semaine.

Me COLLIN confirme que les expéditeurs ne sont pas responsables. 
On enregistre des retards considérables malgré les progrès réalisés 
dans les transports par la S.N.C.F. Dos réunions ont constamment lieu 
avec les ingénieurs à ce sujet.

M. MASSON ajoute qu'il faudrait arrêter le marché pendant deux 
jours pour être certain d’éviter la perte de marchandises.

N. SAMAIN évoque la fermeture du 14 juillet rendue possible de 
par les dispositions prises par les marchands. M. COLLIN répond que 
ce qui est possible une fois ou deux par an ne peut,être répété cha
que semaine.

IR LUSSIEZ se rallie à l’avis de Mme la présidente et de M.BALCAN 
S’adressant aux représentants des grossistes et des ouvriers, il leur 

•demande, dans l’intérêt de la Ville et de la classe ouvrière de recher
cher un terrain d’entente au cours d’une réunion patronale ou paritaire.

O. BALCAN ’-joute qu’on pourrait discuter pendant cinq heures sur 
cette question. Qu’une réunion paritaire soit provoquée et que chacun 
fasse son rapport, l'Auministration verra ensuite ’.

P. MORONVAL répétant que les heures supplémentaires sont impayées 
k. LUSSIEZ rétorque que les ouvriers doivent discuter avec les patrons 
pour le respect de le convention collective.

Q. COLLIN se tient à la disposition des ouvriers pour se mettre 
d’accord mais il est certain que dans la plupart des maisons de commerce 
les commis gagnent plus que les salaires prévus par la convention col
lective; l’erreur de certains patrons est de œ pas mentionner le paie
ment des heures supplémentaires sur la fiches.

Mme la Présidente^clot la discussion en soulignant, contrairement 
aux déclarations des délégués des commis, que des recherches effectuées, 
il résulte qu’à aucune époque, dans le passé, la fermeture du marché 
n’a eu lieu le lundi pendant la période d’été.

Difficultés de circulation au carreau _de_s_Halles.^Proposition de trans
fèrement des maraîchers, place S^bas~to~po~î. '‘

Cette proposition émane de M. JANSSENS, M. LEGRU déclare que son 
collègue n’a pas parlé au nom des marchands de quatre saisons.

R. JANSSENS signale qu’il retire sa proposition étant donné qu'il 
n’a pas été suivi lors d’une réunion syndicale qui a eu lieu la veille.

En vue d’améliorer la circulation, il propose de demander à la 
Cie des Tramways 'de détourner les voitures pendant les heures de marché 
et de les faire passer par le boulevard de la Liberté. G tte proposition 
est adoptée.

S. JANSSENS demande également si les approvisionneurs ne pourraient 
pas mettre à la disposition des acheteurs, comme celà se faisait avant 
guerre, des baladeuses qui éviteraient le stationnement des voitures 
sur le carreau, les marchandises étant portées à l’aide de ces légers 
véhicules dans lés autos stationnnant dans les rues adjacentes.



Mi COLLIN répond que les baladeuses étaient souvent abandon** 
nées par les clients et qu’il n*est pas possible de renouveler ce 
système* Il ajoute que la bonne circulation du carreau dépend du 
nombre d’agents affectés au service d’ordre» Ces agents devraient 
être du nombre de 6^à 8 et toujours les mêmes, afin de connaître 
les marchands et d’éloigner les voitures étrangères qu . stationnent 
inutilement pendant des heures entières.

M. VANDERSCHEIDEN estime que si chacun respectait la discipline 
et avec un peu de bonne volonte,la situation s1 améliorerait rapide
ment.

M, ABRAHAM signale qu'il a demandé ,1e prolongement des 
ue Police afin que les agents ne soient pas changés pendant la durée 
du marche. Des dispositions ont déjà été prises pour éviter le sta
tionnement des véhicules en deuxième position.notamment rue Solféri-

services

le st a-
no.Le brigadier-chef DOISE propose d'interdire le stationnement en
tre la rue des Primeurs et la rue Jean sans Peur ainsi que rue Mas
sena, cote pair, partie comprise entre le carreau des -----
rue Boucher de Perthes et à l'angle des rues Masséna 
nynck.

Halles et la 
et Ernest Deco-

M. VANDERSCHELDEN signale que les véhicules des gros acheteurs 
et des mandataires ne devraient pas être autorisés à stationner sur 

. - le carreau-,
• M. BALCAN observant que la proposition de M. JANSSENS a provoque une réaction parmi les marchands de quatre-saisons, en demande 

la raison,
M, LEGRU répond que les .marchands-auraient trop de difficultés 

pour effectuer leurs achats sur le .carreau et place Sébastopol.

, M, VANDERSCHEIDEN est d’avis que personne ne trouverait intérêt 
a ce changement, on ne peut couper en deux le marché aux. légumes et 
fruits, il faudrait plutôt envisager le transfèrement sur une place 
plus gr nde comme le Boulevard des Ecoles par exemple.

M. JANSSENS estime qu’il y aura bientôt obligation à le faire 
mais qu a Paris, tout ne se trouve pas sur la même place,.

. M*, COLLIN indique sur le déplacement du marche de Paris est 
envisage depuis ^de nombreuses années et que malgré les études con
tinuelles, ce déplacement n'a pas encore abouti.

* LUSSIEZ resume la question. Il y a lieu 1° d’intervenir au
près de la^Cie des-Tramways, 2° de décongestionner le carreau des 
Halles en évitant le stationnement de gros véhicules par un renfor
cement de Police et un personnel fixe.

M. JANSSENS signale les inconvénients du passage de 
funèbres rue Solférino, M. MORONVAL, ceux provoqués par 
aes viandes foraines, pendant les heures de marché»

Enfin de compte, Mme. la Présidente indique qu'elle 
ces observations à M.le Commandant de Police, persuadée 
ra son. concours à L'Administration Municipale pour 
situation. Au besoin, une réunion aura lieu, sur le 
les représentants de l'Administration municipale

os convois
1 * arrivée

fera part de 
qu'il prête- 

^uu.uuuuom's a i'Aamnlstration Municip .le pour aaallorer cette 
situation. Au besoin, une rC-union aura lieu, sur le carreau, avec 
les représentants de 1'Administration municipale et de la Police.

.Q^éat_ipn_ djun marché de plein air au Eaubourg d'Ancras.—

. M. « 
temps car marché de Thumesnil 

.a peu faute de marchands.
Le brigadier DEMER habitant le quartier si.

JA^EENS a'la conviction que ce marché ne durera pas long- 
créé dans ce quartier a. disparu peu

de coaœrçaûts et qüë~toüt' est “payé plus AierA^11 <iU'11 ya 1,6 u



Mn DUBAR est plutôt contre la création de ce marché «

Mme la Pr'sidente souligne que c’est à la .demande d’habitants 
de ce quartier que 1’Administration Municipale a envisagé la création 
dudit marché,

Finalement la Commission décide de faire un essai* Ce marché 
aurait lieu le mercredi de 9 heures du matin à 17 heures et le same
di après-midi de 13 à 18 heu'res« Les marchands seraient exonérés ■ . 
du paiement .des droits de place pendant trois rois*

Rétablissement du marché de la Place Wicar -

La Commission décide de faire paraître un avis dans la presse 
afin de faire revivre ce marché- De plus, Mme la Présidente demande 
au Directeur des Marchés de faire connaître aux nouveaux marchands 
la possibilité quails ont de travailler sur ces emplacements, autant 
que possible dans leur quartier, afin de décongestionner le marché 
de Wazemmes«

Il en est de meme pour le marché de 'La Place Déliotu

PATENTES D* INDIGENT 3.-

Ir - René DRUELLE, 23 vue _ PI ine .

Mme Martha DESRUMÀUX est intervenue en faveur de lfintéressé, 
malade, dans 1’impassibilité de faire de lourds travaux, ayant trois 
jeunes enfants et sa femme également dans un étui . grande faiblesse

Le.fait que 1:intéressé est affilié à la Caisse d’allocations 
familiales des Travailleurs indépendants, Indique qu’il exerce déjà 
un commerce à domicile <> De plus, il travaillerait avec son père, 
brocanteur payant patente installé au mar ché de VVazemm.es ■> Une en
quête complémentaire esu demandée par la Commission avant de statuer»

2° - Roger MARTRZUX, ~rüe Philippe de Cominese-

Agé de 23 ans, marié, 3 enfants, Malade depuis 3 mois, ne peut 
reprendre son emploi à la fabrique d’accumulateurs Tudor, de l’avis 
du médecin. Désire vendre des articles de Paris sur les marchés*

Refus - Les patentes n’étant accordées qu’aux vieillards indi
gents.

s*
3° - Melle Yvonne JEBISCH _rue JL ©„Çajais^

53 ans, frère incurable à charge. Diplôme de dévouement délivré 
par le Bureau de Bienfaisance. Vendrait des rsm vêtements sur les 
marchés

Avis favorable ft

QUESTIONS DIVERSES

Mardhé de Waaemmes - Emplacement réserve à Mme RENAUD EAU«
'M. ACCOU rendant compte du résultat de 1 enquête- dont il a été 

chargé signale que cette commerçante a subi une intervention chi
rurgicale récente qui l’empêchera d’occuper sa place avant Janvier 
1948e

Dans ces conditions, cet emplacement sera occupé provisoirement 
par un marchand non abonné« Au cas où Mme RENAUDEAU ne reviendrait 
pas, la place sera attribuée au marchand le plus ancien figurant 
sur le registre de la Police et non au commerçant qu’elle pourrait 
présenter comme lui succédant
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Marché de Wazemmes - Réclamation CANDELEE, 16 rue Jules Guesde

k. CANDELEE s’est étonné de ne pas avoir été abonné comme les 
autres commerçants, à la date du 1er Juillet. L’intéressé dispose 
d’un Emplacement de o mètres qu’il ne peut occuper, faute de marchan
dises,^ il ne fréquerte pas régulièrement le marché et aurait cédé 
deux mètres par intérêt à un confrère.

L’abonnement pourra être consenti pour 6 mètres, à partir du 
1er Août, à la condition que la place soit entièrement occuoée per 
M. CANDELEE. ’

Installation d’une marquise autour des Halles Centrales*
Cotte affaire étant en suspens depuis plusieurs mois, M.IV Colün 

et Isbled promettent de faire connaître prochainement dans quelles 
conditions les commerçants installés sur le pourtour des Halles Cen
trales pourraient participer aux frais d’installation d’une marquise»
P-f-Oît de stationnement des voitures aux alentours des marchés_*

L. VANDERSCHELDEN, Président du Syndicat des Maraîchers, rappelle 
la demande faite il y a plusieurs mois, visant à la diminution de cette 
redevance« Mme la Présidente lui fait connaître que cette question 
est à l’ordre du jour de la Commission des Halles et Marchés»
Marché Place Sébastopol. Emplacement réservé aux démonstrateurs » -

M, COHEN délégué des marchands de la Place Sébastopol demande; 
que 1’emplacement situé face au Théâtre soit exclusivement réservé 
aux démonstrateurs. Il signale la discussion survenue le matin avec 
les'bretonne s vendant des gants et dentelles qui ne sauraient être 
assimilées aux démonstrateurss

La Commission est d’avis de placer les intéressées dans les allées 
marchandes a

La séance est levée à 16 heures 5Cm

Lille le 7 moût 194-7



COU LESION CONSULTATIVE DES HaLIES BT LARCHES

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 10 SEPTEMBRE 1947

PROCES-VERBAL N° 22

La Commission Consultative des Halles et Marchés s’est 
réunie le 10 Septembre 1947 à 14 h. JO !à 1 »Hôtel de'Ville, 
Salle du Conseil d »Administration, sous la présidence de 
Mme TYTGAT, Adjointe au Maire.

Etaientprésents? M.MA ACCOU, COLLIN, DUBAR, GUÏOMARD, 
LEGRU, LEEaIRjI : Casimir, REUSEAU et VANDERSCHELDEN.

Excusés y N.M.COHEN, ISBLED, JANSSENS et LEMAIRE.

Assistaient egalement à la réunion :

Mme LEMAIRE, Chef du 4ème Bureau de la Dème Division.
N,M. COURTECUISSE, Directeur des Halles et Marchés,DUSSEAUX, 

DOISE, brigadiers-chefs de Police.
M,. MASSON, Secrétaire Général de la Chambre Syndicale des 

Négociants en fruits, primeurs, légumes en gros 
du Nord de la Prance,

M. BONNEAUD, Commandant de Police avait bien voulu déléguer 
egalement a cette Assemblée, M. JO VEN TAUX, Officier de paix, 
charge de l’étude de la question de la circulation sur le car
reau des Halles Centrales.

En ouvrant la séance, Mme la Présidente fait part d’une 
lettre qu’elle a reçue de son collègue, JANSSENS, accidenté 
sur le carreau des Halles Centrales'.

M. VANDeRSCHELDEN exprime, au nom de l’Assemblée ses 
voeux de prompt rétablissement à M. JANSSENS, En même temps, 
il^se fait l’interprète de sescollègues pour dire à Mme la 
residente la peine ressentie à l’annonce de l’accident dont 

elle a etc victime récemment et lui exprimer également des 
souhaits de guérison rapide.

Le procès-verbal de la réunion du 23 Juillet 1947 est 
ensuite adopté sans observation.,

La Commission passe à l’examen des questions en cours:



de circulation au carreau des Halles Centrales • 
""*"" " ............. .«—fl. «Il I.. . ■ «Wll I I

La-Commission est informée ue la réponse négative des Ser
vices techniques a sa demande visant à empecher la circulation des 
tramways pendant-la durée du Marché, rue Solférino entre la rue 
Nationale et la rue.Léon Gambetta; du fait que le tracé du réseau 
ne permet pas de faire emprunter aux voitures des tramways un au
tre itinéraire, sauf celui qui le ferait passer par la Place de 

a CQ Ga?’ parcours supplémentaire exigerait un avan
cement de la sortie du dépôt, ce qui ne manquerait pas de soulever 

es dr ficultes, de la part du personnel dont le temps de travail 
est calcule avec une grande précision,.

x a 1 unanimité, la Commission estime qu’il y a lieu d ’ 1n sis— 
ter a nouveau vivement auprès des services intéressés, car la 
question de la circulation dans ce tronçon de rue doit être amélio
rée a tout prix, quitte à modifier le tracé du réseau afin de 
faire passer les voitures des lignes E et D qui doivent assurer 
es pléniers departs place Sébastopol, par le boulevard Vauban.

Les onze voitures clont^les passages 'sT échelonnent entre 
6h 05 et ^h 10 causent une gene considérable à la circulation, car 
c est précisément l’heure ou c 'Licence le marché et où s’opèrent 
le plus d’achats - La perte de temps due à l’allongeaient dp: parcours 
jusqu a la gare serait compensée par celle résultant actuellement 
de 1 immobilisation des voitures parfois pendant 5 ou 10 minutes 
par suite de l’encombrement des voies. Ces retards sont préjudi
ciables. aux voyageurs qui.attendent place. Sébastopol et de fré
quents incidents se produisent avec le personnel de la Compagnie 
mécontent des entraves apportées au passage des voitures - Le nom
bre de camions et voitures, bien plus important qu’avant la guer
re, empe'che de laisser la voie libre pendant une heure com.e le 
suggèrent les services techniques,

La Commission insiste.également pour que les convois funèbres 
et notamment les convois d'indigents ayant lieu très tot, emprun
tent une autre route pour se rendre à l’église du Sacré Coeur«

On envisage ensuite les mesures à adopter pour améliorer 
la circulation sur le carreau des Halles.

M,COLLIN, représentant de la Chambre Syndicale des Négo
ciants confirme qu’à son point de vue, une grande amélioration 
serait constatée s’il^y avait le matin une équipe de 8 ou 10 a- 
gents, toujours les memes, qui connaîtraient aussi les voitures 
des marchands et seraient 9. même de faire circuler ceux oui sta
tionnent -inutilement.

. Le Brigadier BOISE fait observer que las agents chargés du 
service de gh a Bh finissent de pass r la nuit; ils“ sont par 
conséquent fatigues ut actifs > Il serait souhaitable d’avoir



des.agents erfectuant un service de 5 à 10 heures. M. JOVEN'IAUX 
Oflicier de Paix n’est .pas de l’avis de M. COLLIN- sur ce point, il 
préféré que le personnel soit change pour- éviter les compromissions.

A. ce.sujet, Mme la Presidents declare qu'on lui a souvent signal 
la nécessite de changer le personnel de police en raison'des abus 
constatés.

Le principal encombrement est constitué pqr la présence des 
lourds camions des grossistes installés sur le carreau des Halles.. 
Ces voitures vont chercher les marchandises' en gare et viennent les 
décharger pendant le cours du Marché.

M• COLLIN démontre qu’il est impossible de faire autrement. 
Le brigadier-chef BOISE lui fait remarquer que les grossistes veil
lent au déchargement, mais en même temps- vaillent à leur clientèle 
et encombrent trop longtemps la chaussée.

M. VANDERSCHELDEN indique qu’au Marché de Paris, les marchan
dises sont amenées avant l’ouverture et placées en frigorifiques, 
ce qui manque à LILLE,

Me JOVENIAUX, Officier de paix intervient, proposant d’inter
dire le stationnement des voitures en 2ème position, mesure déjà 
mise.en vigueur, par .le Brigadier-chef BOISE depuis plusieurs 
semaines - Toutefois, étant donrr la largeur des rues, cette règle
mentation est difficilement applicable3

N. .1’Officier de^paix propose un sens unique qui existe déjà 
et il vise également à dégager les abords des marchés en prolongeant 
le stationnement des voitures dans les rues adjacentes.

Les propositions émises pour l’interdiction de la circulation 
des petites voitures et des baladeuses ne sont pas retenues — La 

suggestion de M.o GUYOtjARL visant à fixer une h-.xure pendant laquelle 
les marchands- de chaque rue auraient accès aux Halles 'n’est pas 
acceptée non plus - 11 est question également d'empêcher l’accès du 
carreau aux grosses voitures pendant une heure à déterminer,.

Apres une heure et demie de discussion, aucune solution n'ayant 
été trouvée, la Commission est d’avis de mettre en vigueur les 
mesures ci-après proposées par M. J VENIAUX, Officier de paix :

1°) Pendant la durée du marché des Halles Centrales, . le stationnement 
des véhicules survie carreau sera limit-, au temps strictement 
nécessaire aux op'rations de chargement ou de déchargement d.~- 
marchandises, _i_e stationnement en seconde position,- même pou^ 
effectuer ces opérations, est interdit»

2°) Le parcage des véhicules des commerçants et maraîchers se rendant 
aux Halles est interdit:



a) (partie comprise entre la rue Jean-sans-Peur
et la rue Nationale).

b) Nue Masséna ( partie comprise entre la rue Boucher de Perthes 
et le n II/)

c) Nue Puébla (partie comprise entre le N° 40 et le rue 
Masséna).

d) du Faisan

e) Nue des Primeurs

3°) Sens unique de circulation

p a) Fue Masséna - de la rue Solférino à la rue Puébla

nue du Faisan - de la rue Masséna à la rue Nationale • *
c) £3â...4..es Primeurs - de la rue du Faisan à la rue Solférino.

4°) Les véhicules dont les conducteurs se rendent à 1*intérieur du 
marché couvert des Halles Centrales, ne pourront y pénétrer 
qu’en empruntant la rue Solférino et le carreau des Halles 
pour en sortir par la rue des Primeurs',en direction de la rue 
Solférino.

PpÀJ-lnage du carreau des Halle s Ce nt raies.

3 QUÔ carreau des Halles est plongé dans1 obscurité des 5h.3O - Aucun changement n’est donc intervenu 
depuis 1 an dernier et cette situation ne peut continuer en pré
vision de l’hiver. Il demande donc d’insister auprès des services 
competents pour que l’éclairage du carreau soit commandé, comme par 
e Passe, Par un compteur spécial placé à l’intérieur des Halles

Centrales•

jjs ta 11 at i on d ’ i me marquise autour des Halles Ce ntr ale s
M. COLLIN indique,qu’il rêncontre des difficultés pour 

obtenir une participation des commerçants en gros placés sur le 
çrottoir des Halles,Centrales dans la dépense de construction 
o_,une marquise. Il insiste néanmoins pour que l’Administration Mu
nicipale donne ^sui-fee à, ce projet et réclame un droit do place 
beaucoup plus élevé afin de récupérer la dépense«

d-^JVazemmes - Demande d’autorisation par M. GUILLOTON, 
erPlace_ Nouve11e Aventure de lai sser "installer un commerçart 

sur son trottoir. ——-----_____----

. M. GUILLOTON, Secrétaire Général de la Bourse du Travail a 
1 intention de céder son café à un droguiste. Toutefois, en raison 
c.e 1 instabilité de l’argent, cette cession n’interviendrait que 
Cians quelque temps. En attendant, M. GUILLOTON' a demandé l’auto
risation et s’est heurté à l’opposition du Syndicat des Marchands.

' Mme la Présidente avait cru bon d’accorder cette autorisation 
apres.avis du Service des Halles et Marchés. Mais, étant donné la 
position prise par le Syndicat, elle a provoqué cette réunion afin 
que la question soit discutée.
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( Mme LEMAIRE indique qu’elle s’est renseignée auprès dn
le trottoir EI’? a f n*î ^nha dt ir à qui appartenait réellement 
trottoir AB = u Server que des commerçants vendent sur le 
trottoir eu cafes au Marche de dives avec l’autorisation des rive- 

abonnement ne leur a été consenti que provisoirement* en
o sequence, il pourrait en etre de même au Marché de V/azemmes.

olo .P'a^fe part, d’après un avis autorisé, le trottoir dont il 
s agit xaisant partie du domaine public, la Ville aurait le droit

y placer des marchands. Toutefois, étant donné que les riverains 
•faL:S±se?tne4Br24t de ^.de passage> Gela » pourrait îe 
taire ^ans conflit avec eux - Mais du moment où le placement se f^ro-it- 
en accord avec le riverain, il ne devrait pas y avoir drinconvxm*ent Ce moyen permettrait de placer un certain nombre de^archS nuil- " 
que toutes les demandes d’abonnement n’ont pu être satisfaites 
Neanmoins, étant donné qu’il faudrait tenir compte de l’autorisation

ïJYerai11’ °n pourrait placer les marchands dans les conditions 
pïaceSnVë ferait^mVkn' °'est“à"dVe Par rang d’ancienneté, le 
piacum^nv se lerait au choix du riverain. ’

iQ M.REUSEAU s’élève contre cette proposition, il confirme que
tAivf'ont das commerçants ainsi que la Commission Consul-
cLLt eVn nt.e“C0Tî les ®ran<ies lignes du placement des mar- 
tTOttoir* ài LBte Bh tde ne pa& Placer de commerçants sur le 
rrottoir. Si une modification devait intervenir il estime 
place devrait revenir-au marchand placé en 1939 sur le tiottoir du

e trolqnrnfkt«aSiTien 1'00curryce d'un prisonnier de guerre, 
‘ f rVJ ne comprend pas non plus que M. GUIEDOTON,

Gonial d^ la Bourse du Travail, représentant des ouvriers 
pendant la guerre et qui

o-; . □ • r.. , ; ; .r--' yàiittj sur te
Sienne modification devait intervenir, il estime que la 

Café Ciri 11 :T—; mar°band Plaûé en 1939 sur le trottoir dupère ^e trois ânfontQ3S1len 1 oocurrallce ^un prisonnier de guerre, 
SecAtair* Côn^l 1® 7-> B co»Prood P* s non plus que M. GUILLOTON, 
mecr^tair^ Gen^cd. de la Bourse du Travail, représentant des ouvrhrq 
oîcuneSdéià °°™lôr«ant: «ui * fait fortune pendant la Ruerro at mrf 
occupe déjà, une place sur le marche.

M. GUYOMARL serait plutôt d’avis de 
en plaçant les marchands sur la chaussée 
ques installées sur le terre-plein face 
n'aiJmtnltvtînb???’ ? W* regrette qu’un accord 
ninc-i Pn i» 4r’ °-}4e ajoute que la Commission des Marchés 
nitïve? 1 Administratlon Municipale prendront une décision défi-

aux

créer une nouvelle allée
-à-vis des autres b cuti- 
ma i s ons do c omme rc e •

JàS .. 1a PI a oo JJpuy el le Aventur e —
Le Brigadier DUSSjiAUX signale eue 1 ’ éclairage rjn M-imbA na+ 

inexistant En prévision de 1S saison d’hivert U y aurait îieu 
d’alerter le service competent. y aurait nvU 

in v^De ÿ??* M# AUSBAU rappelle la demande faite au service do 
la Voie Biblique en vue d’obtenir le bouchage des trous Satiné 
sur 1 emplacement des manèges lors de la kermesse. P

—•t^.^bipn. hu Marche du P aubourg d’Arras —
ÎTmo JusQu’à present, le Service a reçu une trentaine de demandes
Une sous-commission composée de M.M. ACGOU, GUïOÜÊBD et JANSSENS est



designee pour procéder sur plan au placement des marchands.

Marqhé de Fives,, Déplacement d’une borne postale♦

M. ACCOU demande s’il ne serait pas possible de déplacer une 
borne postale genant le passage et provoquant un différend entre 
les marchands DEBRABANT et VANDERBRUGGEN.

^ivesQti"'P' d’Un Wenu de B°Uce Place Sébastopol et Marché de

Le personnel do police dispose d;’un bureau nu Marché de Wazem- 
mes sous les Halles. M. REUSEAU demande s’il ne serait pas possible 
d aménager un bureau Place Sébastopol dans une enclave du Théâtre 
ailn de permettre au public de s’adresser plus facilement au Servie 
de police, m. ACCOp fait la meme demande pour le Marché do Fi vos.

marché de Fives - Installation d’algériens .sur le terre-plein.

ACOOU se fait l’écho des marchands de Fives pour protester 
contre la présence d’algériens, avec leur baladeuse sur le terre- 
plein du Marche de Fives. Il désirerait qu’un emplacement spécial 
fut reserve a.ces marchands.

La séance est levée à 17 heures.



ÇOMISSM COffijMW DES HALLES ET MARCHES '

Additif ...au procès-verbal de la réunion 
du IQ septembre 1947-----— ' 1

Procès-verbal n° 22

PATENTES D1INDIGENTS -

r_y._ec_lamation de M« Drue lie, rue Pline, 23 •

validité de^OOfrApaPmAs^et^Afj fr^dAlîocation^f’mîi<°?e P9nsion in 
la Caisse d’H.P. des Travail.

zo^es'Snrifyfr^Itentf:"'^ 18 ^t19' da auteur sur le marche de Ws.

avril1*^“1 r)°enaÆn P av?f?^e à ceUô d9ûan<i9 2
affiliation à la Cai°s^ d■---''mv- r. -U Pet;i^3,oriIla^rû» 2°) en raison de son 
sans doute un cornerez à aroipil -oers indépendants prouvant gu’il exerce 
tentes d’indireX ce qui est interdit aux titulaires de pa-

Neanmoins^ la Conaission confirse l’avis défavorable qu’elle a éais 

Mae Crolbois, rue de la H? 11 otarie- 10 -

ia.F^lÄSSrrSis^ lrfirnertCUe^ut tr î?43 POUr leqUel 9110 toucho 
ce. Désiré vendre de la confisAifef'anbuÆ etDu^lePXhés3 reSSOU3>

La Coaaission donne un avis favorable pour 3 nois.

ArÂoÜ1 HOSDEZ, rue de la Halle 2 - 

an. 
brocanteur.»patente de

invalidité 8..400ffrI1* pïus''retraïtZadà1Ionbatt.antUll72Vfra IW’
chs courses pour dus particuliers, demande —J—' an*

Avis favorable .

ïÈllAp-Hovart Suzanne, rue Amand Carrel 2

XXX -ino^ut travailler, vit avec ses parents
—lerce de fleurs artificielles sur les marchés^ 

Avis favorable t,

envisage de faire

Jane Torfs, rue

ancien prisonnier

Nord 5_5

rapatrié^nalade"1 P^eStrîtt 1 ' fondâmes militaire, ancien prisonnier 
cat autAisant la vÆ d'X thvf Td" ûélprance dVun °^tifi-
lance " ' ' -ul^? thym et laurier sur les marchés et en ambu-


